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torisée à passer des Inanités de gré à gré pour h complu d e
l'ELat. .

	

.	 41 8

27 aetobre

	

	 Arritt+ promulguant dans la Colonie, le décret du 0 septembre
11127 appelle nul l'arrètï+ du 20 mai 11127 du douverneur de s
Etaldissenients fraisais de l'Océanie ouvrant des «n'édits sup-
plément.aires au tih'e de l'exorde() 19913	

211 mi'lolne

	

	 Arréti+ promulguant dans la Colonie, le décret du 27 août 1227,
relatif a't la détaxe, à leur entrée en France, de cerhiins pro -

alift1ux	

ACTES PU OOUVERNILMENT LOCA L

44 nanlbre	 Arrêté m'émit un emploi de Contrblourde la Police Judiciaire Ci l
administrativ e

44 octobre	 Arrbto autorisant le remboursement d'une tomme di 07 ft 30
cenl11l1es ,

	

. , .

	

4a.1

44 «sls*re	 ArrbtC autorisant le degrt3tement d'une sentine de 87 f1 10 cen -
times	 42 1

15 octobre	 Arrêté autorisant, te Directeur de la brasserie de Tahiti .t cons-
truire un claveau souterrain devant ; contenir de la gazoline 	 421

P tARTIE NON OFFICIELL E

NÉCROLOGI E

M . Charles Lucas	 d430

STATISTIQUES

Statislîgne sanitaire de la Commune de Papeete, pour le 3 . trimestre 1927	 43 5

Annoncés judiciaires	 43 0
commerciales et avis divers , , . .

	

43 3

PARTIE . OFFICIELLE

ACTES DU POUVOIR CENTRAL

Délivrance dit Certificat i'i'trarrt. lien provisoirement de carte
du Cwnbatlant .

le journal, Officiel de la République Française du 29 juillet
1927 publie l'instruction du 28 juillet 1927, relative n la délivrance
du certificat provisoire prévu par l'article g du décret du 28 jui n
1927 instituant un office national des combattants .

Ce certificat, qui sera remplacé ultérieurement pal la cal ted u
combattant, sera délivra aux militaires et anciens militaires ayant
séjourné dans une des formations énumérées au tableau 'l annex e
au décret précité, inséré au Journal officiel du 5 juillet 1927 ,

27 t 't:eln' . . .

49 0

Arr'A1.é approuvant les statuts d'un syndicat agricole créai entr e
divers propriétaires des 'lies laakahh)n et Pukapuka, en con -
formitA des dispositions de la titi du 21 mars 184 rendit appli-
cable dans la Colonie par Io décret dit 8 janvier 02	 :

21 octobre	 ArriitC créant une Maternité :t Papeete et en organisant le sec-
viens . .

	

.	
21 octobre	 Arrbté portant réorganisation du Service postal de file Moorea .

'22 octobre	 ArrAtîifixant los nouveaux traitements des Instituteurs cl luisI t
tutritos du cadre métropolitain	 : . . . .

Extraits .
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Sor vite des Postes . — Avis	

Service dos Travaux publics .— Avis,	 :	

ei moteurs
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427

420
43 0

43 0

428

499

MINISTÈRE DE I.A GUERR E

Cabinet, du Ministre

Paris, le 29 juillet 1927 .

COMMUNIQUÉ A LA PRESSE

page 6937.
Les demandes à l'effet d'obtenir cette pièce devront être établie s

dans les conditions prescrites par l'Instruction du 28 juillet 192 7
-i laquelle les intéressés sont invités °à se reporter en vue d'as-

surer l'examen de leurs titres . Ces demandes peuvent être adres-

séesmaintenant aux autorités chargées de les recevoir et de déli-

vrer les certificats .
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et, N' miersns 192 7

Ils y trouveront tous les renseignements à fournir obligatoi-
rement à l'appui de leurs demandes ainsi que la désignation de s
autorités auxquelles ils devront les adresser .

Les candidats, dont les titres seront reconnus, recevront san s
aucune nouvelle demande, Id certificat en question par les soins
de l'autorité militaire qui aura procédé à son établissement,

ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le décret du 31 aodt 1927,
fixant les traitements de présence des Chefs et Sous-Chefs de bu-
reau des Secrétariats Généraux.

(Due 27 octobre 1927 . )

LE GOUVERNEUR 1 .T . DES ETABLISSIEMENTS FRANÇAIS D E

L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou -
vernement de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle n° 906, du 17 juillet 1920' ;
Vu le décret du 31 aoùt 1927, fixant le traitement de présence

des Chefs et Sous-chefs de bureau des Secrétariats Généraux,

ARR.É'rE

Article Est promulgué dans les Etablissements français
de l 'Océanie, le décret du 31 août 1927, fixant letraitement de pré-
sence des Chefs , et Sous-Chefs de bureau des Secrétariats Géné -
eaux .

Art . 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t
publié, partout ou besoin sera .

clétariatsgénéraux ;
Vu le décret du Ier mai 1926, attribuant aux fonctionnaires d e

certains cadres coloniaux des suppléments provisoires de traite -
ment ;

Vu le décret du 19 septembre 1926, attribuant des indemnité s
aux fonctionnaires de certains cadres coloniaux ;

Vu l'article 127 B de la loi de finances du 113 juillet 1911 ,

DÉCRÈT E

Article l e ° . — Les suppléments provisoires de traitement al -
loués conformément au décret du I er niai 1926 et pour compter .
du 1er janvier 1925 aux fonctionnaires du cadre général des bu -
reaux des secrétariats généraux sont maintenus à titre définiti f
et intégrés aux traitements de présence des intéressés .

Art . 2 . — Pour compter du l e' août 1926, les traitements d e
présence des chefs et . sous-chefs de bureaU des secrétariats géné-
raux sont fixés ainsi qu'il sui t

Chef de bureau hors classe :
Après 8 ans :	
Après 6 ans	
Après 3 ans

Chef de bureau de I re classe	 26 .000 fr .
Chef de bureau de 2e class e

Après 3 ans	 24 .000 fr.
Avant 3 ans	 22 .000 fr.

Sous-chef de bureau de Ire classe :
Après 6 ans . . .

	

.	 20 .000 fr .
Après 3 ans	 17 .000 fr .
Avant 3 ans	 15 .000 fr.

Sous-chef de bureau de 2 e classe	 13 .000 fri
Sous-chef de bureau stagiaire	 10 .000 fr.

Art . 3 . — Les traitements fixés par l'article 2 du présent décre t.
.

	

.

	

.
sont exclusifs de l'indemnité provtsolre de 12 p . 100 sur le traie
tement de présence allouée par le décret du 19 septembre 192b .

Art . 4 . Les relèvements de traitements déterminés par l e
présent décret ne peuvent avoir pour effet d'augmenter le tota l
des émoluments nets perçus en roupies au titre du traitemen t
de présence et du supplément colonial par les chefs et sous-chefs
de bureau des secrétariats généraux pendant leur séjour dan s
les Établissements français de l'Inde.

...Un arrêté du Gouverneur de cette colonie prenant date pou r
compter du t er janvier 1925 interviendra pour confirmer ou mo-
difier dans ce but la réglementation Locale en vigueur.

Art. 5 . --Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution du
présent décret, qui sera publié au journal officiel et inséré ati
Bulletin officiel du Ministère des colonies .

Fait à Rambouillet, le 31 août 1927 .
GAS•roW DOUMERGUE .

Par le Président de la République :
Le Ministre des colonies]

LÉON PERRIER .

i ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie, le décret du 23 août 1927 ,
rendant applicable aux cola-nia, le décret du 2 avril 1927 fi-
xant les maxima au-dessous des quels l'Administration est auto -
risée à passer dessrnarchés de gré a gré pour le (compte de l'État .

(D I1 27 octobre 1927 . )

LE GOUVERNEUR P . I . DES ETABIISSfMENi'S FRANÇAIS
DE ' L 'OCÉANIE, OFFICIE DE LA LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou -
vernement de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle no 906, du 17 juillet 1920 ;
Vu le décret du 2 avril 1927 ;
Vu le décret du 23,aoitt 1927 rendant applicable aux Col i

le décret du 2 avril 1927,

ARtttt'f1E

Article 1°r .-- Est promulgué dans les Eteblisaemente françai s
de l'Océanie, le décret du 23 août 1927 rendant applicable aux co -
lonies le décret du 2 avril )927, fixant les maxima au-dessous des -
quels l'Administration est autorisée é passer des marchés de gré é
gré pour le compte de l'Etat.

Art . 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, comrieuniqué ,et pu-
blié partout oit besoin sera .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQIJÉ FRANÇAISE ,

Sur le rapport du . Ministre des colonies ;
Vu l'avis conforme du Président du conseil, Ministre des fi-

minces ;
Vu le décret du i°r décembre 1920, portant améliOration de s

traitements du personnel du cadre général des bureaux des se

Avant 3 ans

34 .'OOOfr. ,
321.00 0 fr.
30 .000 fr .
28 .000 fr.
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« 2o (Le reste sans changement) » .
Art. 2. - L'article 22 du décret du 18 novembre 1882 este Ino-

difié comme suit.
fi peut être suppléé aux marchés écrits par des achats su r

simple facture pour les objets qui doivent être livrés immédiate -
ment quand la valeur de chacun de ces achats n'excède pas 6.000
francs » .

« La dispense de marché s'étend aux travaux ou transport s
dont la valeur présumée n'excède pas 6 .000francs et qui peuven t '
être exécutés sur simple mémoire » .

Art . 3 . — Le Président du Conseil, Ministre des finances, es t
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Jour-
val officiel et inséré au Bulletin des lois .

Fait à Paris, le 2 avril 1927 .

(Du 23 aoùt 1927 . )

' LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

Vu les articles 18 et 22 du décret du 18 novembre 1882, relatifs
aux adjudications et marchés passés au nom de l'Etat :

Vu le décret du 26 octobre 1898, portant promulgation dans
les colonies et pays de protectorat dépendant du Ministère de s
colonies de divers articles du décret du 18 novembre 1882 ;

Vu le décret du 23 août 1919 ,
Vu le décret du 7 janvier 1920. rendant applicable aux colonies

et pays de protectorat le décret du 23 août 1919 ;
Vu le décret du 2 avril 1927 ;
Vu tes décrets du 16 avril 1924, fixant le mode de promulga-

tion et de publication des textes réglementaires au Togo et a u
Cameroun ;

Vu le décret du 22 mai 1924 fixant la législation applicable au
Togo et au Cameroun ; ,

Sur le rapport du Ministre des colonies et du Président du Con-
seil, Ministre des finances ,

DI<cRÈT E

Article 1`' c . -- Le décret du 2 avril 1927, fixant les maxima au-
dessous desquels l'administration est autorisée à passer des mar -
chés de gré à gré pour le compte de l'Etat, est rendu applicabl e
aux colonies .

Art . 2. – Le présent décret est applicable aux territoires du
Togo et du Cameroun placés sous le mandat français .

Art . 3. -- Le Ministre des colonies et le Président du Conseil ,
Ministre des finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne ,
de l'exécution du présent décret .

Fait à Rambouillet, le 23 août 1927 .

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

Le Présidant du Conseil ,
Ministre des finances,

RAYMOND POINCARÉ .

(Du 2 avril 1927 . )

LE PRGSIDEN;r DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Président du Conseil, Ministre des finances ;
Vu l'article 12 de la loi du 31 janvier 1 .833 ;
Vu les articles 18 et 22 du décret du t8 novembre 1882

.di~fiés par le décret du 23 août 1919 ;
Le Conseil ,d'Etat entendu ,

DÉCRÈ'r E

Article 1°" . — L'article . 18 du décret d u
Modifié comme suit :

«' Ipeüt être passé des marchés de gré à gré ;
« 1 0 Pour les' fournitures, transports et travaux dont la dépense

totale n'excède pas 80.000francs 9 ; s'il s'agit d'un marche passé
'pour plusiêûrs' ,années, dont la dépense ann .elle n'excède pas
2ô,

	

francs;

Par le Président de la République :
Le Président dit conseil ,
Ministre des finances ,
RAYMOND POINCARÉ .

ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie, le décret du 6 septembre
1927 approuvant l'arrêté du 20 mai 1927 du Gouverneur de s
Établissements français de l'Océanie ouvrant des crédits eupplé
rncntairee an titre de l'exercice 1926.

(Du 27 octobre 1927 . )

LE GOUVERNEUR P . I . DES E'rABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le
Gouvernement de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle n° 906, du 17 juillet 1920 ;
Vu le décret du 6 septembre 1927 approuvant l'arrêté du 20 mai

1927 du Gouverneur des Établissements français de l'Océanie ,
ouvrant des crédits supplémentaires ,

ARRÉTE :

Article l et . —Est promulgué dans les Établissements françai s
de l 'Océanie, le décret du 6 septembre 9927 approuvant l'arrêt é
en date du 29 mai 1927 du Gouverneur des Etablissements françai s
de l'Océanie portant ouverture de crédits supplémentaires s 'élevan t
à un million trois cent vingt-quatre mille cent quatre-vingt huit
francs quatre-vingt quatre centimes ( 1 .324.188 fr . 84) (exercice
9.926) .

'Art . 2 . — Le présent arrêté e sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera .

Papeete, le 27 octobre 1927 .
SOL'ARI .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Surie rapport, du Ministre des colonies ;
Vu le , décret organique dü 28 décembre 1885, concernant l e

te gouvernement des dtablisseinents français de l'Océanie ;
Vâ le déeret ,du 3o décembre 9l2 sur le régime financier de s

colottes ;

Le Ministre des colonies ,
1 .e.oN PERRIRR .

8 novembre 1882 est
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ARRE' TJ!: promulguant dans la Colonie le décret du 27 août 1927 ,
relatif k la détaxe, et leur entrée en France, de certâins produits
coloniaux .

(Du28 octobre 1927.

LE GOUVERNEUR P. T . DRS F,TABL1SSE 1ENT5 . FRANÇAI S

DE L 'OCIANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 25 décembre 1885, concernant le Gou-

vernement dé la Colonie ;
Vu la circulaire ministérielle; n° 906, du 17 juillet 1920 ;
Vu le décret du 27 août 1927 sure la détaxe à leur entrée en

France de certains produits coloniaux ,

ARRÊTE :

Article l et . — Est promulgué dans les Etablissements françai s
de l'Océanie, le décret du 27 août 1927 admettant en franchise de ,
droits de douane à leur entrée en

,
.France, des vanilles originaires

des Etablissements français del'Oeéanie et des Etablissements fran -
çais des Nouvelles-Hébrides dirigés par des français .

Art . 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera .

Art. 2 . — Pour bénéficier de cette faveur, ces produits devront

être accompagnés d'un certificat d'origine délivré par les auto— ,

rités locales et avoir eté importés en droiture .

Art . 3 . — Des décrets rendus sur la proposition du Ministre

des colonies, après avis conforme des Ministres des finances et

du commerce et de l'industrie, détermineront chaque année le s

contingents prévus à l'article i d1' .

Art . 4 . -- Sont abrogées toutes dispositions contraires au pré -

sent décret .

Art . 5 . — Le Ministre des Colonies et le Président du Conseil ,

Ministre des finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,

` de l'exécution du, présent décret, qui sera publié au journal of-

ficiel et inséré au Bulletin des lois .

Fait à Rambouillet, le 27 août 1927.

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

Le Président du conseil ,

Ministre <les finances,

RAYMOND POINCARÉ .

ARR ÉTÉ créant un emploi de Contrdleur de la police judiciaire e t
et administrative .

(Du 14 octobre 1927. )

LE GOUVERNEUR P . I . DES ETABLISSEMEN'I'S FRANÇAI S

DE L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR .

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e

Gouvernement de la Colonie ;

Vu l 'arrêté du 9 décembre 1924 réorganisent le•service de la Po -
lice f1 Papeete ,

Vu la nécessité d' instituer dans les îles de Talai, Moorea, Ma-

katea, un contrôle efficace de la Police pour parvenir à l'unité d'ac-

tion désirable en l'espèce ;

Sur le proposition du Secrétaire Général duGouvrrnein nt et da
Chef du Service Judiciaire ,

Le Conseil d'Administration entendu ,

.

	

ARRÊT E

Article 1 er . - Le•gersonnel de la Police des lies de Tahiti, Mo-

orea et Makaten est placé sous l'autorité d'un fonctionnaire nom-

mé par le Gouverneur et qui prend le titre de contrôleur de la Po _

lice judiciaire et administrative . Ce fonctionnaire sera recruté soi t
parmi les agents en service dans ln Colonie soit par contrat . Il rem-
plira les fonctions 'd'officier 'de' police judiciaire.
- -Art . 2. — En ce qui concerne le contrôle des étrangers son actio n
s'étendra à toute la Colonie et il correspondra directement pour le s
détails de son service, avec les Administrateurs des archipels et le s
Agents spéciaux .

Art . 3 . — Le contrôleur de la police judiciaire et administrative
effectuera, dans les îles de Tahiti, Moorea et Makatea les tournées
nécessaires pour s'assurer que les agents placés sous son contrôl e
exercent correctement leurs fonctions . Il leur fournira toutes ins-
tructions utiles en vue de parvenir à une 'unité de méthode et de
direction pour la recherche et la répression des crimes ; ' délits et
'contraventions, de même que pour l 'application des règlements on
des ordres du Gouverneur .

Papeete, le 28 octobre 1927.
SOLARI .

Vu ledecret du il février 1926, approuvant le Budget des Eta-
blissements français de l'Océanie pour l'exercice 1926 ,

DÉCRÈT E

Article t er . — Est approuvé l'arrêté en date du 20 mai 1927
du Gouverneur des Etablisseinentsfrançais de l'Océanie, por-
tant ouverture de crédits supplémentaires s'élevant à un total de '
1:324.188 Ir . 84 à divers chapitres du budget local (exercice 1926. )

Art . 2.-- Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution 'd u
présent décret.

Fait à Rambouillet, le 6 septembre 1927 .

GasTON DOUMERGUE.

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies,
LÉON PERRIER.

(Du 27 ao(it 1927 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministredes colonies etdu Président du Co n

seil, Ministre des finances ,

Vu les lois des i 1 janvier 1892 et 21 mars 1910 relatives au ta-

rif des douanes ;

Vu le décret du 3o juin 1892 instituant des détaxes à l'entré e
en France sur certains produits originaires de noscolonies ;

Vu l'avis du Ministre du commerce et de l'industrie ;

La section des finances, de la guerre ; de la 'marine et des cols-
nies du Conseil d'Etat entendue ,

DÉCRÈTE

Article ICI' . — Les vanilles originaires des Etablissements fran -
çais de l'Océanie et des Etablissements français, des Nouvelles -

s, dirigés par desFranç s sont admises en franchise d e
droits de douane ' à l'entrée en France, dans la limite dè, contin-
gents annuels.

Le Ministre des colonises,

LÉON PERRIER.

ACTES Du GOUVERNEMENT . LOC;tL
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U. se tiendra, dune ce but, en relations constantes avec les di-
verses autorités des districts et plus particulièrement avec les Pré-
cidents des Conseils de district qui seront toujours avisés par se s
soins, des directives données aux mutais ou des observations qu'il y
aurait ta leur faire.

Les demandes tendant à ln révocation ou à la nomination d'u n
agent de police incligéne seront formulées par te contéleur après
avis écrit des Présidents des Conseils de district qualifiés lesquels
demeurent toujours responsables au regard du Chef de la Coloni e
41e la bonne tenue de leurs districts .

Art . l . — Le contrôleur de la Police administrative et judiciair e
'curra, eninulativenaent avec ses fonctions propres, être chargé d e
l'emploi de Commissaire de Police de lu Ville de Papeete . I1 sera ,
dans ee fats, spisondé par un adjoint désigné parmi les militaires
de l'arme de lu Gendarmerie ou parmi le personnel de la Polic e
du Chef lien .

Art. 5 . — Le contrôleur de lu police administrative et judiciaire
est placé sons l'autorité directe du Gouverneur . Il lui rendra compte
41e ses tournées et, des constatations qu'il aura faites et lui fera te-
nir, chaque trimestre, un rapport détaillé surin marche du service .
Pour la partie judiciaire dé son service il se conformera aux ins-
tructions du Chef du Service Judiciaire .

Art . 11 . — Il loi sera alloué une indemnité pour frais de déplace -
ment ainsi qu'une indemnité de logement dont le montant sera fix é
par décision spéciale ,

Art . 7 . --- Le Secrétaire Général du ( :lonvernement et le Precu-
reur de in République, Chef du Service judiciaire, sont chargés
ehaeun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qu i
sera enregistré, t ommunigin et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 14 octobre 1927 .
SOLARI .

Par le Gouverneur

Le Secrétaire Général, p . L
H . GENTIL .

Le Procureur de la République,
Che du .Service Judiciaire,

MuNnAULir .

AR11ÊTÊ autorisant le remboursement d'une marne de 67fr . 50
centimes.

(Du 14 octobre 1927 . )

LIS GOUVERNEUR P. 1 nus ETABLISSEMENTS FRANÇAI S

DE,L 'OCÉANIE, OFFICIER DE 1,A LÉGION D '1IONNEUR ,

Vu l'article 25 du § 2 du décret organique du 28 décembre 1885 ,
concernant le Gouvernement de la Colonie ,

Vu l'arrêté du 23 décembre 1904 ;
Vu l'article 44 de l'arrêté du 16 février 1881
Vu la demande en remboursement de M . Peni Mihirai en dat e

du 1°'octobre 1927 ;
Vu les trois récépissés joints a cette demande ;
Le Conseil d' Administration entendu ,

ARRAxr> ;

Article ° r .--- Le remboursemen t de la somme de soixante-sept

francs cinquante centimes sera faite à

M. Peni Mihirai 	

Art . 2 . -- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout-où besoin sera .

Par le Gouverneur

Le Chef du Service des
Douanes et Contributions,

LARQUÈRE .

ARRÊTÉ autoriszant le déjr. veazent d'une sornm.e de 87fr . ,10
centimes .

(Du 14 octobre 1927 . )

LE GOUVERNEUR P. I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S

DE L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu l'article 25 du § 2, du décret organique du 28 décembre 1885 ,
concernant le Gouvernement de la Colonie ;

Vu les arrêtés des 23 décembre 1904,17 avril 1907, et 22 janvie r
'1921 ,

Vu l'article 45 de l'arrêté du 16 février 1881, modifié par Ies ar-
ticles 100 du décret de 5 avril 1881 et 474 du décret financier du
30 décembre 1912 ,

Vu la demande en dégrèvement ci-jointe formulée par M . Georges
Pambrun pour Madame Vve Lequerré ;

Vu le commandement à payer ci-joint ;
Le Conseil d'Administration entendu ,

À-RRàT E

Article 1°°. Le Trésorier-Payeur est autorisé à ,faire emploi
dans ses écritures du montant du dégrèvement accordé à M ule V"
Lequerré, sur l'exercice 1927, s'élevant à la somme totale de : quatre
vingt-sept francs dix centimes, savoir :

Montant de la taxe sur la propriété bâtie ;
Frais d'avertissement . ; . . ..

	

.
Frais de poursuite . ,

Total

Art, 2 .— Le présent arrêté et l'avis de dégrèvement seron t
à l'appui de sa comptabilité .

Art . 3 .

	

Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pour
exécution et publié partout où besoin sera.

Papeete, le 14 octobre 1927 .
SOLARI .

Par le Gouverneur :
Le Chef du Service des Douanes ,

et Contributions,
LAl2QuÈRE.

se,

ARRÊTÉ autorisant le Directeur de la brasserie de Tahztià cons-
truire un caveau sonterrnin devant contenir de la gazoline .

(Du 15 octobre 1927 . )

LE GUOVIsaNrUa P. I . DES ' E'IAGLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGIO'N D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre '1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ,

Vu décret du 10 mai 1882, sur Vi les établissements dangereux ,
insalubres et incommodes â la Guadeloupe, rendu applicable à l a
Colonie par décret du 21 juin 1887 ,

Vu la demande formulée par le Directeur de la Brasserie de Tahiti
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en vue d'obtenir l'aditorisationde construire un caveau souterrain
devant contenir de la gazoline ;

Attendu qu'aucune protestation n 'a été formulée contre la de-
mande du Directeur de la Brasserie de Tahiti ;

Vu l'avis favorable du Comité d'Hygiène ;
Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ,

ARRÊTE :

Article 1 e " .— Le Directeur de la Brasserie de Tahiti est autoris é
à construire, dans la cour située derrière les bâtiments de l a
Brasserie, un caveau souterrain devant contenir de la gazolin e
renfermée dans un récipient de 1 mc. 600 environ.

Art. 2. — Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué
et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 15 octobre 1927 .
SOLARI .

Par le, Gouverneur :

Le Secrétaire Général p .

H. GENTIL .

ARRÉTÉ approuvant les statuts d'un syndicat agricole créé entre
divers propriétaires des îles Fakahina et Pukapuka, en. confor-
mité des dispositions de la loi du .21 mars 1884 rendu appli-
cable dans la Colonie par le décret du 8 janvier 1905.

LE GOUVERNEUR' P . I . DES ET'ABLISSENIRNTS FRANÇAI S

DE L ' OCÉANIE OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie ;

Vu la requête des habitants de,l'ile Fakahina présentée par M .
Bodin, membre correspondant de la Chambre d'Agriculture aux
Tuamotu ;

Vu l'avis favorable émis par M . le Procureur de la République ,
Chef du Service Judiciaire ;

Vu les instructions ministérielles en date du 4juin 1917 prescri-
vant l'étude et l'application des mesures propres à intensifier les
productions du sol en vue d'obtenir un :meilleur rendement de l a
terre ;

Vu l'arrêté du 13 septembre 1927 autorisant les syndicats agri-
coles (associations professionnelles) dans les Tuamotu ,

ARRÊTE :

Article l e " . — Les statuts du "Syndicat Agricole" des îles Faka-
bina et Pukapuka, annexés au présent arrêté, sont approuvés .

Art . 2 . - Un dépôt de ces statuts sera effectué aux archives de
la Chefferie de Fakahina et communication- devra en être donnée ,
sous forme de copie certifiée, au Parquetet pu Secrétariat Général ,
par le Président du Conseil de district de Fakahina .

Art . 3 . - Le Seèrétaire Générai du Gouvernement est chargé ,
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqu é
et publié partout oit besoin sera .

Papeete, le 21 octobre 1927 .
SOLARI .

SYNDICAT .AGRICOLE DE FAIAHINA
,(Tuamotu).

Article r er
. — Entre les soussignés et ceux qui adhéreront aux

présents Statuts, il est formé un Syndicat, Association profes-
sionnelle, qui sera régie par les dispositions ci-après conforme s
à la Loi du 21 mars 1884 .

Art . 2 . - L'Association prend le titre de SYNDICAT AGRI-
COLE DE FAKAHINA. Son siège est établi à Fakahina et sa ci r
conscription s'étend aux îles de Fakahina et Pukapuka, faisan t
partie du district de Fakahina . Sa durée est illimitée ainsi que
le nombre de ses Membres. Elle commencera le jour du dépôt
légal des Statuts .

Composition du Syndicat .

Art. 3,— Peuvent faire partie du Syndicat :
10 Les propriétaires des terres sises dans le district de Fakahina .
20 Les habitants des îles Fakahina et Pukapuka non proprié-

taires maig travaillant à l'agriculture.
Art. 4 .- Le Syndicat comprend des Membres titulaires et de s

membres adhérents. Les personnes possédant des terres dan s
le district de Fakahina pourront seules être Membres titulaires .

Les membres titulaires ont seuls le droit de présenter de nou-
veaux membres et de faire partie de la Chambre syndicale . Pour
devenir membre adhérent du Syndicat, on devra être présent é
par deux membres titulaires et admis par la Chambre syndi-
cale à la majorité des membres présents ,

Art . 5 . Tout sociétaire reste membre du Syndicat tant qu'i l
n'a pas adressé sa démission par lettre au Président . Son excl u-
sion pourra être décidée par la Chambre syndicale sans qu'elle
soit tenue d' en faire connaître les motifs . La faillite la déconfi -
ture notoire, une condamnation, ou tout autre fait entachant
l'honorabilité, le refus de paiement de la cotisation ou de toute s
sommes dues au Syndicat pour quelque cause que ce soit ,
après une lettre de rappel, sont susceptibles d'entraîner l'exclu -
sion .

L'exclusion devra être prononcée contre tout syndiqué qui au -
rait fait profiter un tiers non syndiqué des avantages du Syndi-
cat .

Tout membre démissionnaire ou exclu doit sa cotisation
annuelle en cours.

Art. 6 .— Le prix de la cotisation est de vingt-cinq francs (25 fr . )
par an pour les membres titulaires et de quinze francs (i5 fr . )
pour les membres adhérents ,

Le montant des cotisations devra être payé avant le premie r
avril de chaque année .

Art . 7 .- Le Syndicat a pour objet genéral l'étude et la dé-
fense des intérêts agricoles et le remboursement des somme s
dues aux maisons de commerce ,

et pour but spécia l
1° De grouper les lots de coprah récoltés sur les terres des

membres du syndicat ét,de les vendre aux conditions les plus
avantageuses et contre espèces .

2° De retenir une part de Io °/° pour les frais de transport, l' a
chat ou . la'location de sacs, le magasinage du coprah, et en gé -
néraltous frais dépendant du fonctionnement de la Société o u
l'achat de matériel ou d'engrais propres à ainélinrer les planta-
tions, et la somme disponible chaque année servira â payer le s
dettes si l'Assemblée générale le décide.,

Page LEXPOL 6 sur 20



i g s NositseitE iti7

	

JOURNAL OFFICIEL DES J TAfiLISSRM NTS FRANÇAIS DE L'OCÉANI E

3° Après ce premier prélèvement, la somme restant au compt e
de chaque membre ayant fourni du coprah, sera partagée en
(deux parts, l'une de 4o °(e pour le propriétaire ou je travailleur
qui aura fait le coprah conformément aux coutumes du District ,
l'autre de 6o °J° pour le paiement des dettes, chaque versemen t
étant établi au prorata des comptes fournis par les commerçant s
duements reconnus par les débiteurs .

4f' De maintenir par une surveillance permanente la bonne
renommée de Fakahina généralement citée pour le bon entre -
tien de ses plantations et la qualité de son coprah fabriqué ave c
des fruits à maturité et séché avec soin et d'éviter par tous les
moyens ce qui pourrait provoquer la mévente des produits agri -
coles.

5° L'achat d'engrais, en particulier le sulfate de fer . L'achat e t
l'utilisation de feuilles de zinc pour préserver les cocotiers de s
rats, au cas où ils apparaîtraient dans l'île et de tous les moyen s
propres à combattre les maladies des cocotiers, en particulier

aspidiotus " dont les ravages ont déjà lieu dans les îles voi-
sines .

6° L'achat de camions automobiles, l'installation de poste s
de téléphonie sans fil pour communiquer avec Tahiti ou avec
Pukapuka et tous outils nécessaires aux agriculteurs, destiné s
à être loués à ses membres pour leur usage exclusif .

7° D'aider à protéger le pays des dangers de l'alcoolisme, de s
maladies infectieuses, de l'ignorance et en particulier de créer
une bourse pour l'entretien d'au moins un enfant né à Fakahina
à l'école centrale de Fakarava.

}i„ D'assurer une aide mutuelle à ses membres atteints par de s
infirmités, des maladies graves, l'indigence ou la vieillesse .

9° De creer dans le district des cultures nouvelles en particu-
lier celle de la vanille et d'empêcher l'apport de toutes plante s
capables d'introduire les maladies des cocotiers .

ADMINISTRATION .
Chambre Syndicale .

Art. S . — Lu Syndicat est administré par une chambre syndi-
cale dont les fonctions sont gratuites .

Cette Chambre Syndicale comprend ;
10 Un bureau composé d'un Président, un Secrétaire, deux

Vice-Présidents, un Trésorier .
a° Neuf Membres .
Les Membres de la Chambre syndicale sont élus pour deux

ans parmi les membres titulaires par l'Assemblée généraleà la
majorité absolue des suffrages exprimés . Tous sont rééligibles.

La Chambre syndicale no'nime son bureau lors de la première
réunion qui suit l'Assemblée générale .

Le Président préside les séances, dirige les débats .et les tra-
vaux du Syndicat, le représente en justice et dans tous les actes
de la vie civile, ordonnance les dépenses' et contracte les en7 -
prurits et ouvertures de crédits nécessaires, avec autorisation d e
la Chambre Syndicale jusqu'à la somme de vingt mille francs
par opération et de l'Assemblée générale au-dessus de vingt mill e
francs .

Les Vice-Présidents remplacent le Président en cas d'empê-
chement . Les Vices-Présidents et le Président vérifient les pe .
sées de coprah et les comptes avec les bateaux .

Le Secrétaire rédige les procès-verbaux, tiens la correspon-
dance . fait les convocations sur l'ordre du Président . prépare
la, répartition des sommes provenant des ventes de coprah et tel -
les ,qu'elles ,doivent, être . payées; d'abord au Syndicat,; ensuite
aux.travitillettrs, ei fin aux commerçants : pour les dette's des Syn-
diqués .

d'une section .

	

Sr'
Art, iz. — La Chambre syndicale se réunit toute les fois qu e

le Président le juge nécessaire . Le Syndicat donne à la Chambre
syndicale les pouvoirs les plus étendus pour la gestion de s
affaires de la Société .

Les membres de la chambre syndicale ne contractent à raiso n
de cette gestion, -aucune obligation personnelle ni solidaire rela-
tivement aux engagements et opérations du Syndicat ; ils ne
répondent que de leur mandat .

Assemblée Générale .

Art . 13 .- Le Syndicat tiendra au moins une Assemblée gé-
nérale par an . Les membres titulaires et les membres adhérents
ont le droit d'y prendre part, C 'est dans cette Assemblée qu e
seront approuvés les comptes de l'exercice, voté le budget et qu e
se feront les élections ; l'approbation des comptés servira de dé-
charge au Trésorier et aux Membres de la Chambre syndicale ,

UneAssemblée générale pourra être convoqué extraordinai-
rement toutes les fois que la Chambre syndicale le, jugera né-
cessaire .

La présence aux assemblées générales est obligatoire . Toute
absence non justifiée sera passible d'une amende de cinq à
vingt-cinq francs .

TITRE V .
Patrimoine Social .

Art . 14.- Le patrimoine du Syndicat est formé :
i° De la sonme actuellement disponible de l 'ancienne société

de Fakahina qui se reforme avec les présents statuts "SYNDICAT
AGRICOLE DE FAKAHINA" .

a° Des cotisations de ses membres .
3° Des retenues de to °ro sur tous les coprahs appartenant a u

syndicat ,
4° Des dons et legs qui peuvent lui être faits .
5° Des Subventions qui peuvent lui être accordées .
6° De toutes autres recettres ou profits légitimes du Syndicat ,

TITRE VI .
Moditieations aux Statuts, adhésions, Dissolutio n
Art, 15.-- Les présents statuts peuvent être revisés, modifies

ou cotrlpiétés et le Syndicat pourra être dissout par l'Assemblée
générale .

Pour être valable, toute décision de ce genre devra être approu -
vée par les 2/3 des membres présents .et ne pourra venir en dé -
libération devant l'assemblée générale qu'après délibération e t
avis conforme de la'Chambre syndicale .

Art . i6 .— Le$yndicat pourra par simple décision , de la Chars
bre syndicale adhérer à une caisse de crédit agricole en vue d' y
contracter des emprunts à court ou moyen terme et à être uni à
un ou plusieurs syndicats pour former une union . ainsi qu'à
une ou plusieurs unions de syndicats ,

Le Trésorier reçoit les cotisations, encaisse les sommes pou-
vant revenir au Syndicat à un titre quelconque, paye les dépen s
ses sur le visa du Président, établit chaque année la situation fi-
nancière .

Art. io. -- En cas de démission ou de décès d'un membre d e
la Chambre syndicale, celle-ci pourvoira à son remplacement
provisoire jusqu'à la prochaine Assemblée Générale, qui nom-
mera définitivement un titulaire à la place vacante, comme il es t
dit ci-dessus .

Art, i 1 ;— La Chambre syndicale pourra choisir des syndic s
pour la représenter à Pukapuka où elle autorisera la constitution
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Il donne par les présents plein pouvoir à sa chambre syndical e
pour faire à cet effet toutes les démarches nécessaires .

Art . i7 .-- Encas de dissolution de l'Association pour quelque

cause que . ce soit, l'Assemblée générale, réunie à cet effet . dé-

cidera à la majorité des deux tiers des membres présents, l'em-
ploi desfonds pouvant rester en caisse en faveur 'd'une oeuvre
d'assistance ou d'intérêt agricole, sans que jamais la répartition
s'en puisse faire entre les syndiqués .

Irava 1 . — Ï rotopu i tei papaihia te mau ioa i raro nei e te
mau feia e faatia mai i teienei mau ture, te faatupu hia nei a te
hoetaiete amui .o te faatere hia e te mau faataaraa i muri nef ,

mai te au i te ture no te ai no Mati 1884 .
Irava 2. -- Te rave nei teienei amui raa i te ioa ra taiete amui

raa pae faaapu no Fakahina . Te haamau hia nei to'na noho ra a
tumu i Fakahina e haere roa to'na mana na nia na fenua ra o
Fakahina e o Pukapuka, o tei haamau hia e e mataeinaa Fakahina .
Aita e otia no te maoro raa e no te rahi raa o to'na mau mero . E
haamata hia i te mahana e vaiho hia'i to'na mau ture mai te au
i te ture .

TAIETE AMUIRAA PAE FAAAPU NO FAKAHINA
(Tuamotu) .
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Te Faatia raa o te Taiete .

Irava . 3 . - E tia la riro ei mero no te taiete ;
1° Te mau fatu no te mau fenua e vai i roto i te mataeinaa ra

i Fakahina .
20 Te mau huiraatira no na fenua ra o Fakahina e o Pukapuka

o tei ore i fatu fenua`area ra o tei rave i te ohipa faaapu .
Irava 4. — Tehuru o te faatia raa o tetaiete e mau mero tum u

e e mau mero taati mai . Te mau feia i fatu i te fenua i roto i t e
mataeinaa ra o Fakahina anae ra te neheneheia faariro hia eÏ mer o
tumu.

Te mau mero tumu anae ra te nehenehe ia faaô mai i te mau
mero api e o te faa ô hia ï roto i te Tomite taiete. E riro a ei mero
taati no te taiete fa tuu hia mai ia i mua i te aro o te Taiete e na
mero tumu e piti e ia farli hia e te apooraa taiete na niai te rah i
raa o te mau mero i tae mai e tia'i .

Irava 5.— E vai noa te taata i faa ô hia i roto i te taiete ei mero
no te taiete e tae noa'tu i te taime e ani ai oia e ia faaore hia ota
no roto i te taiete, na roto i te hoe rata faaore raa ta'na e faatae
i te Peretiteni ra . E tia ia huri hia oia i rapae e te tomite taiete mai
te faaite ore atu i té mau tumu ., Te opani raa i ta',na ohipa hoo
taoa ma te hoopate, të .ino raa roa o ta'na ohipa ma te itea hia e
te taata'toa te hoe faautua raa o te faaino i te roo, te patoi raa i
te aufau raa i te moni avae, e aore rai te aufau raa i te mau
moni e au ia aufau hia,na te taiete 'noa'tu â ïa e eaha te tumu, ia
na mua hia rà te hoe rata faaite raa, e riro anaea ei mau tum u
no te huri raa .

Te huri mau hia ea i rapae te mero o tei horoa'i te mau maita i
o te taiete na te hoe taata no rapae o tei ore i ô i roto i te taiete .

Te mero o tei faaore ia'na mai roto i te taiete e aore ta o te i
huri hia i rapae e aufau â ïa oia i ta'na moni avae no te matahit i
e haere ra .

Irava 6 . - Te rahi raa ote moni avae e aufau hia e te mau
mero e piti ia ahuru ema pae farane (25 fr .) i te matahiti hoe no t e
mau'mero tumu, e hoe ahuru ma paefarane (15 fr .) no te mau
mero taati .

la aufau hia te mau moni avae imua'e i te mahana matamua
no eperera i te mau matahiti atoa e tia'i .

Tumu a te Taiete .

Irava 7 . - Te tumu rahi o te Taiete ra o te imi raa ïa e te paru-
ruru raa i te mau faufaa pae faaapu, e te aufau raa i te mau mon i
i aitarahu hia i te rnau fare toa ,

e te ohipa i manao mau hi a
I° Te haaputuputu raa mai i te mau tuhaa puha i roaa mai n o

nia i te mau fenua o te mau mero o te taiete, e no te hoo raa na
nia i te moni maitai e na nia i te tino moni mau .

2° No te tapea raa mai i te hoc tuhaa hoe ahuru i niai te hanere ,
no te mau taime no te tie raa, no te hoo raa e aore ra te tarahu raa
i te mau pute, no te fare vai raa i te puha, e no te mau taim e
atoa e tupu no te faatere raa i te taiete e aore ra te hoo raa ma i
ï te mau taihaa e te mau haamaitai repo e au no te harunaitai ra a
i te mau faaapu . E te moni e toe mai i te mau matahiti atoa e rave
hia ïa no te aufau raa i te mau tarahu mai te mea e ia ftataa hi a
e te apooraa rahi .

3° la oti teienei tuhaa matamua i te rave hia . te moni e toc na t e
mau mero ta tai tahi o tei tuu niai i ta ratou puha, e vahi hia ï a
e piti tuhaa 40 °Io na te fatu fenua e dore ra na te taata i rave i t e
puha mai te au i tei mataro hia i nia i te mataeinaa nei te tah i
iho tuhaa 6o°I„ no te aufau rani te mau tarahu, mai te opera maite
â na nia i te rahi raa o te mau tarahu i te rnau hoo taon e o te l
faatia mau hia e te mau feia i aitarahu .

4° No te afai raa, na roto i te hiopoa tuutuu ore, i te roo o Fa-
kahina o tei haere aenei te roo no te mil o te mau faaapu e te mai-
tai o ta'na puha o te rave maitai hia e ei mau* haari tei hope t e
paari anae te tupai hia mai te aupuru maite i te tarai'raa e te im i
raa hoi i te mau ravea'toa e au eiaha ia topa te hoo o te mau hotu
o te ferma .

5° Te hoo raa mai i te mau haa maitai repo e ia tapao hia t e
paa auri, e te punu no te paruru raa'tu i te mau tumu haari i te
hamani ino a te fore, mai te peu e ia iore noa hia mai te ferma nei ,
e te mau ravea'toa no te aro raa i te mau ma'i i nia i te mau tum u
haari e ia tapao hia te "aspidiotus " oia te manu e piri nei i nia i
'te haari e o tei itea hia'aenei te ino i roto i te mau fenua fatata mai .

6° Te hoo raa i te mau pereoo uira faauta taoa, te faatia raa i
te mau vahi parapàrau raa na te reva, no te paraparau raa'tu e o
Tahiti e aore ra o Pukapuka, e te mau taihaa faaapu atoa e au n a
te feia faaapu, o, te horoa tarahu hia'tu na te mau mero no t e
rave raa i ta ratoumau ohipa anae ra .

7° Te tauturu raa e te paruru raa i te fenua no te rnau ino e
tupu no roto i te inu l te ava taero, no te mau ma'i pee, no te
poiri, e te tahi hoi no te faatupu raa i te hoe pute no te afai ra a
i te hoe tarnarii o tei fanau i Fakahina i roto i te haapii raa rah i
i Fakarava .

80 No te tauturu raa ite mau mero o tel roo hia e te mau
haaparuparu, te mau ma'i rarahi, te vevee te ruau ra a

g° No te faatupu raa i nia ï te mataeinaa nei i te tahi mau huru
faaapu api e ïa tapao hia te vanira te opani raa hoi ï te afai raa
mai i te mau raau e ô mai ai te mau ma'i no te mau tumu haari ,

Faatere,.raa te tomite Taiete .

hava 8 . — E faatere hia te faietc e te hoc tomite taiete e te or e
e faa taime hia te mau feia e mau i taua toroa ra . Mai taie te hur u
o te faatia i raa otaua tomite taiete nei :

I° Te hoe pupu faatere o te faatia hia hoe peretiteni,hoe pa
pai Aarau, e piti peretiteni tauturu, hoe haapao moni .

2° E iva mau mero .
Te mau mero o te tomite taiete e maiti hia la r4tou no na ma-

tahiti e piti i rotopu i te mau mero tumu e te . apoo raa rahi, n a
nia i te rahi raa o te mau reo i maiti . E tia a maiti faahou hia tatou
atoa ra .

Page LEXPOL 8 sur 20



9( r ' N'avalante I :t'7

	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS- .FRANÇAIS D1+, .''L'OCÉANI E

Na tu tomite taiete e maiti i to 'na mau Matera i te putuputu
tau matawua i inuri ace i te apoo van rahi .

hava 9, — Epuretit ni tu Peretiteni i te mau putuputu rait, na'n a
e tiaatkIe i te tilde apoo raa u i te mau ohi g al a te taiete . na'na e
monta i te taie"f t i mua i te atu u te mau turipuna er i roto i te mau
ohipatuaa no tu pat iivïraa . na'na e taxaatIn ï te mau han mana raa
mcmi, u e lave i te~ mau aaiLeaahu raar u :irae rit i te mau iriti raa
tarahu . ma te ',tafia hia e te tomite t Fie te, e tac noa'tu i te rah i
raa moni e piti aahur'u taud ► ti p i tarant (ao.000 fr .) e, ma te faati a
hia e te apoo raa rahi ia hau atu 1 te piti ahuru taauatini farane .

Te niau peretiteni tauturu u mono ïa mua ï te Peretiteni ia fiti
oia . Na Peretite.ni tauturu e te Peretiteni e I iopua ia tatou i te
mau taito raar puha e tu mau parai tarahu a te mau pa p i .

Te paapai parau raa e papal ta oia i te mau parau i apoo hia, na'n a
e haapao i te mau fana, na'na e faatae i te mau horo raya na nia i
te faaue raa a tu Peretiteni, na'na e faaineine i te opere tan ï t e
mau moni i rem mai no te mau hoo raa puha mai te au ia aufau
hia, ta te Taiete na mua'e, ei muri iho ta te mau rave ohipa . e no
te hopea ta te mau hoo taon no te mau tarahu n te mau merci .

Te haapao moni ra e fat ii a oia i te mau moni avare, e ohi mai
i te mau moni eau ia aufau hia mai na te taiete, netu ai ia e eaha
rïa te tumu, e aufau oia i te mau han maua raa na nia i tu faati a
raa a tu Puretiteni . e na' na e papal 1 te mau matahiti atoa ï te hur u
o te faufila .

bava rra . — In faaore noa'tu e aore ra ia pohe roa noa'tu te hoe
mero o te tomite taiete, na tu 'renei tomite e maiti i te hoe mon o
none tau noa'tu i te apooraa rahi fatata mai, e nana in e mait i
faaot i te moto ci mono, mai tui faaituhin i nia nei .

hava r r

	

E nehenehe i te tomite taiete i tu rahi i te hou mau
tata ei mono ia'na i Pukapuka e e faatia oia ia faatupu hia te
hoc aman i raira .

	

-
hava r2.- E tairuru te tomite taiete i te ntarâ taime atoa ta te

Peretiteni e manao e te au ra . Te tuu nei te tirete i te tomite taiet e
i te mau mana'toa no te faatere ma i te mau ohipa a te taiete .

E ore roa te mau mero o te tomite taiete e titi, ratou iho ta tai =
tahi, aore ra tua te amui no te mau thaau raa e te mau ohipa a
te talute ; o te ohipaai haamana hia tatou no te r'air'a ta tatou e
haapao.

Aplat) rait raki ,

bava 11, -,- H `ritalupu ta taiete i te hou apooraa rahi hoe ae à
1 te matahiti hoc . E lia i te niau mero tumu e i te mau mero taat i
ia putuputu mai no te raira, E ï roto i taua apooraa ra e haaman a
hia'i te mau parau faufila no te matahiti, e faataa hia'i te Mau
mau moni, e e rave hia'i te mau maiti raa ia haamana hia te mau
parau faufna e riro ïa tei raira ci fia tia mâ raa i te haapao mon i
e i te mau mero o te tomite taiete .

E tin ia poro hia te haie apooraa rahi i te mau taime atoa ta te
tomite taiete e manao e te au ra ia na raira hia .

la tac hua mai ~a te mau mero i te filait apoo raa r'arahi e tiaa ' i .
la maki noa'tu mai te tumu ore, e tin laa ia faautua hia i te ho e
utua e pae e tac noa'tu i te piti ahuri ma pae famine .

TUHAA V .

Te Faufila tuitnu a te Taicte .

E faatiâ hia te faufaa tumu i te mau mea i muri nei :
1 ° i te moni e val non nei no te taiete tahito no Fakahina nei ,

o tel faaapi hia na nia i teienei mau,ture ei "Taiete amui raa pa e
faaapu o Fakakir a "

a° Te mau moni avaea te mau mero ;
3 Te mau tapea raa to i nia i te hanere l nia i te mau puha'toa

a te taiete.

40 Te mau pupu raa e te mau tuu raa ia horoa noa hia mai .
5° Te mau moni tauturu e horoa hia mai.
6° Te tahi atu mau moni e te mau api tin mau a te taiete .

TUHAA VI .

'rani raar i te man titre, faaoraa, faaore rua .

hava la .— Teienei hoi mau ture e tia ïa ia faaapi faahou hia ,
ia faahuru e hia e ia faa hope maitai hia, e e tia ia faaore hia te
taiete e te Apooraa rahi .

E mana'i râ te hoe faataa raa mai tei raira te huru, maoti râ i a
e ia faatia hia e na mero e piti i nia i te toru o te mau mero i ta e
mai, e e tia'i ia tuu hia ,maii mua i te aro o te Apooraa rahi e ia
feruri hia maoti ra e ia na mua hia te imi hia e te faatia hia e t e
tomite taiete .

hava 16 . -E tia noa i te Taiete, na roto noa Ì te hoe faataa raa
a te tomite taiete . i te taati atu i te hoe afata horoa tarahu na te
faaapu, no te aitarahu raa tu no te taime poto e aore ra e hur e
maoro atu, e ia amui hia'tu i te hoe e aore ra e rave rahi atu o te
mau taiete, ia riro ei amui raa, oia'toa i te hoe e aore ra e rav e
rahi atu o te amui raa taiete .

Te tuu nei oia na roto i teienei parau i te mau mana'toa i ta'n a
tomite taiete no te rave raa i te mau ohipa e au no te raira .

bava 17 . — la faaore noa hia'tu te Taiete, noa'tu e eaha râ te
tumu, e faataa ia te apooraa rahi, o te haaputuputu hia no te
reira, na nia i te rahi raa e piti i nia i te toru o te mau mero i ta e
mai, i te parau no te mau moni i vai mai i roto i te afata, no t e
hoe ohipa tauturu aore ra ei maitai no te ohipa faaapu, e e or e
roa mil e tin e hoe iii ne ia opere hier na niai te mau mémo o te Taiete .

ARRÊTÉ créant une Maternité à Papeete et en organisan t
le service .

(Dll 21 octobre 1927. )

LE CïrOUVEI&NuuR P .I . DES FirABI .ISSE.IENTrS b'RANGAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Considérant que pour parvenir à la conservation et il l'augmen -
tation de la population et plus , particulièrement de la populatio n
indigène, il était de première nécessité de mettre à sa disposition
un établissement spécialement organisé pour donner aux mère s
et ii leurs enfants en bas âge tous les soins désirables ;

Sur la proposition du Chef du Service de Santé et l'avis confor-
me du Secrétaire Général,

ARRÊTE :

TITRE T e r

Organisation générale du service de la tllcrternité .

Article dur, II est ouvert A Papeete, une Maternité destinée à
pourvoir aux soins de toute mère pendant ses couches, et de son
enfant pendant les premiers jours qui suivent sa naissance .

Cet établissement comportera également un service de consul-
tatipns gratuites pour femmes et nourrissons .

Art . 2. — La Maternité de Papeeteest administrée sous la haut e
direction du Gouverneur par le Secrétaire Général qui assure l e
contrôle administratif et financier de la gestion de l'établissemen t
par une délégation permanente du Chef de la Colonie .

Art. 3 .— Le service médical est assuré par un médecin du Ser-
vice ' local nominé par le Gouverneur sur ta proposition du Chef
du Service de Santé .
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Art, 4 . - La Maternité pourvoit au traitement de toutes les fem-
mes en ,couches, sans distinction de résidence oü d'origine . Elle
pourvoit également au traitement des nourrissons, jusqu'à l'âge

de 2 ans . Toutes les femmes indigènes, originaires des Etablisse-
ments français de l'Océanie, y sont reçues gratuitement .

TITRE II
Personnel médical .

Art .. 5 . — Le personnel médical comprend un médecin chargé

de la direction des 'services techniques et qui prend le titre de Mé-

decin de la Maternité .
Art . 6 .— Le Médecin de la Maternité Adresse mensuellemen t

au Chef du Service de Santé un rapport sur le fonctionnement du

service médical .
Le Médecin de la Maternité est consulté sur les réparations, ap-

propriations,co nstructions de bâtiments et, d'une façon générale ,
sur tout ce qui, dans la gestion de l'établissement intéresse ou con-
cerne le service médical .

Il fournit les états de statistiques Médicales, situations, rapport s
et tous états dont la nécessité apparaîtrait .

Art . 7 .— Le Médecin de la Maternité peut proposer, contre le
personnel au Médecin Chef qui en réfère au Gouverneur, les puni

tiens prévues par l'article 12 .

Section IV -- Gens de eer'nice .

Art . 14 .— Les gens de service comprendront. d'une fat:nu per-

manente : I femme do charge, 1 cuisinière, des domestiques nanti-
mites ou autres, 1 manreuvre, une aide-cuisinière pourra ti tre em-
ployée à titre provisoire dans la limite des prévisirrns budgétuir ►=s ,

lorsque les circonstances l'exigeront .
Les gens de service ont droit aî la nourriture dans les rnèmes

conditions que les intirnmb i'es .
Art . 15 . — Les gens de service sont au chn ir du tlhef du Service

de Santé sur la proposition du Médecin de la Maternité ; ils son t
placés sous la direction de la Maîtresse sage-femme ,

TITRE IV

E.récafion fin service .

Art . 16 . Admissian . — Sauf le vas d'ur genre, les parturientes
ne sont admises que porteuses d'un billet régulier :igné par un
médecin et visé : 10) par le Secrétaire Général, lorsqu ' il s'agit du

personnel des divers services locaux, d 'habitantes, de voyagenee s
de passage ou d'indigentes ; 2") par le Maire, .s 'il s 'agit d'empli et.

yées municipales ou d'indigentes i{ la cbar edu Budget municipal .
Le billet d'entrée est établi conformément an modèle en vigueu r

à l'Hôpital local .
Dans le cas d'urgence, les femmes en artilleurs d'enfantemen t

sont admises ir la Maternité, et Ir . billet d'entrée est rra-tuile établ i
dans le forme régulière .

Les payantes doivent consigner entre les mairie de l'Eeonom e
de l'Hôpital une provision pour 10 journées de traitement .

Au-delà de 10 jours, la provision doit titre renouvelée de 40 jour s
en 40 jours.

Toute malade entrante peut, si elle a de l'argent, des bijoux o u
autres valeurs, en faire la déclaration et la remise à l'économe d e
l'Hôpital contre reçu . Cette formalité n'est pas obligatoire et les
intéressées peuvent conserver par devers elles, mais à leurs risque s
et périls, les objets de valeur en leur possession .

"let . 17 . Distribution . -= Le pain, ln vinnda, le lait et les vi-
vres frais sent livrés chaque jour par les fournisseurs contre un
bon signé de 1Econome, dans les proportions et errninées suivant
l'effectif des malades et du personnel ; ils sont contrôlés par l'infir-
mière chargée de la dépense ; en cas de contestation, celle-ci e n
rendra compte à l'économe de l'Hôpital qui, à sen tour, si besoin
est, en référera au Chef du Service de Santé et ce dernierleet sou-
mettra alors à une commission de recette composée du Médecin
de la Maternité, du Pharmacien et de I'Beonome de l'Hôpital .

A l'expiration de chaque quinzaine; les fournitures journalière s
sont récapitulées sur un bon définitif qui sera . enregistré au con-
trôle des dépenses engagées (Secrétariat Général) .

-Les autres vivres seront Iivrés à j'Econome de l'Hôpital par le s
fournisseurs sur bons visés parle Secrétaire Général ou son délé -
guéet dans la proportion des besoins ,

Art . 18 .-- Au moment de la sortie, les effets, objets de valeurs ,
en un mot toute la propriété particulière des malades sortantes,
leur est remise après qu 'elles l'ont reconnue et en ont donné dé-
charge sur des registres ad hoà . Le billet d'admission est ixnmédia -
tement renvoyé au service compétent .

Art 19 . * Naissance. -- Le médecin de la Maternité certifie l a
naissance de tout enfant ;

4 0) sur le billet d'entrée de la mère ;
2°)'sur la déclaration à l'Officier del'Etat'aivil du lieu ;
3 0) sur le registre des naissances .
Art . 20 . -- Décès . — Les décès seront également certifiés par l e

médecin de la Maternité c

TITRE III

Personnel âlminïstraf. '
Art . 8 . — L'économe de l'hôpital local est chargé, sous le con-

trôle administratif et financier du Secrétaire Général, de la tenue
des écritures, de la gestion et de la tenue de la comptabilité : .

Art . 9 . — Il reçoit les paiements directe effectués à l 'entrée et
pendant le séjour â la maternité, 'à titre de provision pour frais d e
traitement, et il en délivre reçu . Il en effectue le versement auTré-
sor à la fin de chaque . mois, ;sur ordre de recette établi par le
Secrétariat Général .

Section 11— Sages ferhmes .

Art . 10 .— Le personnel des sages-femmes cornprènd :
1°) une maîtresse gage femme diplômée ;

'2°) des élaves sages-femmes en cours de stage .
Art . 41 . La maîtresse sage-femme 'est nommée pairle Gouver-

neur sur la présentation du Chef du Service de Santé .
Les élèves sages-femmes sont admises,au stage par décision du

Gouverneur sur la proposition du Chef du Service de Santé .

Section III — Inflrmiéres .

Art . 12 . — Le personnel des infirmières comprend un effectif va -
riable suivant le nombre des hospitalisées . Elles reçoivent la solde
prévue au budget .

Elles sont passibles des peines disciplinaires s u
sement, blâme, retenue de solde, révocation .

Les deux premières peines sont prononcées par le Médecin
la Maternité sur la proposition de la Maîtresse sage-femme.

Les deux dernières peines sont prononcées par lé s ;Gouverneu r
sur la proposition du Chef du Service de Santé ou du Secrétaire
Général, suivant qu'il s'agit de fautes commises dans l'exercic e
du service médical ou du service administratif .

Art . 13 . — Les infirmières sont placées sous la direction de l a
maîtresse sage-femme et concourent au service général ,

a lles ont droit à la gratuité des soins médicaux, àl'hospitalisa- '
tion et à la nourriture ou à une indemnité représentative dont l e
montant sera fixé s'il y a lieu, par décision du Gouverneur, et 'en -
fin au logement ou une indemnité de logement .
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1 °) sur le billet d'entrée de la mère, qu'il s'agisse de cette der-
niêre tut de, l'enfant (u'elle aura mis mi monde ;

2") sur la déclaration A l'Officier de l'l tat-civil du lieu ;
3°) eue le registre sles décès .
Iar jette chi décréta eumpte POMlils ss j'sur à 18 ;llauternit(' .
Les inbumetions sont réglées selon la volonté de la défunte. ou

à défaut de vnlslnté ex primée,. sels en le désir des parents . Dans run
ou l'autre cite . les frais d'inhumation sont à la charge des héritiers ,
it moins qu'il ne s'agisse d'indigentes .

L'Eeoruune de l'Hôpital dont, sans délai et au moyen d'un bulle-
tin adret-4 ilie'etsnlent, donner ennnnissanee dudécés, savoi r

4 0 ) Ilaiur les daine I!nihltsyée Ilrl Service Local, au Gouv&'rne!i
an See'rétnii 'ex Général et ail Chef du Se'rvice intéressé ;

2") peur les indigentes, au Seetrétsdre Général eu nu Maire sai-
vant (pu'il s'agit d'une personne oyant sein rlotnicile laies ou sur le
terrain de la Commune de Papeete .

3°) plier lia : payantes e)11 legs poren nues dispensées du paiement ,
aux rei nilles .

Art. . 21 . -- Matériel . — Lat Maternité de Papeete, pour 1'exseu-
tien du seervire, est pourV ue :

Il der médicaments et objets de pansement délivrés par la phar-
macie de l'Hôpital sur feuille de prescription ;

2°) du matériel d'exploitation service :
3°) des denrées liquides, e'oinhustibles, et autres oobjcts de von -
=matit-in ctourssntsi qui ne forment pas appr°visitennenlent .
Les Hntr ées et sorties des objets et articles eomprie dans les deux

derniers paragraphes préeédents sont justifiés dans les formes ré-
glementaires .

L'approvisionnement en matériel et objets de consommation es t
mené par les commandes faites dans la Métropole ou par de s
achats sur place par extension des marchés passés pour l'Hôpita l
local, ou sur conventions verbales .

L'économe dresse les états de demande de matériel :
Les demandes de matériel de chirurgie sont adressées par l e

Médecin do la Maternité.

	

.

	

_
Art . 22. - Gestion. -- La gestion du matériel de la Maternité es t

t~eillfiée+ii l'laeoussme de l'Hôpital qui en 'st responsable .
La réceptissu des eexpéditions lofait. dans la forme indiquée par

les réglemente .
Tua commnissiau de t'endeuinarl,sel se réunit une fois par an afin

de prononcer la vente eu le déclassement des objets devenus hors
de service .

Toutefois, elle pourra exceptionnellement titre réunie, s'il en

était plue souvent besoin, à la dernandp du Médecin de la Matern i
té, ou de l'Eoonorne de l'Hôpital .

TITRE V

	

'

Services financiers .

Art . 213 . — La tenue do la comptabilité est assurée par leu soins

de l'Économe de l'Hôpital loca l
La liquidation et l'ordonnarne ment sont contrôlés par le Chef

du Bureau des finances qui vise toutes les pièces de dépenses étad e
recettes et les soumet il i signature du Secrétaire général .

Art 24.- Le tarif des prix de remboursement esta fixé comm e
suit

Ir° catégorie .

	

.

	

.

	

,

	

32 francs .
2° catégorie . . . .

	

.	 15 francs .

Ait 25 . --= I'Eaconome de l'Hôpital local tient, ou fait tenir sou s
• sa responsabilité, ,pour le service de la Maternité, les registres ci -

après :

TITRE VI
Secours religieux .

Art . 26 . Les Ministres des cultes peuvent être admis à la Ma-
ternité .is titre de visiteurs. aux heures indiquées peur les visite s
aux malades par le règlement intérieur .

'l«eutefieis, sur la demande et en cas d'urgence, l'administratio n
de la Maternité est tende de requérir, à quelque moment que c e
soit, le ministre du culte euquel appartient la malade et que celle -
ci aura expressement désigné . A défaut dedésignution précise d e
la part de la malade ; l'administration de rétablissement pourra
s'adresser à un uinistre du même culte .

TITRE VI I
Réglement intérieur .

Art . 27 . — Le règlement intérieur de la Maternité sera-prépar
é par le médecin de l'établissement et soumis par le Chef du Service

de Santé ~i l'approbation du Gouverneur après avis du Secrétaire
Général,

TI'T'RE VIII
Dispositions finales .

Art . 23 . .- . Le Secrétaire Général et le Chef du Service de Santé
setlt chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du P ré-
sent arrêté qui sera enregist ré, communiqué et publié partout o ù
besoin sera,

Papeete, le 21 octobre 1927 .
SOL ARI . ' ,

Par le Gou*vemeur :
Le Secrétaire Général p . i .,

	

Le Chef du Service de' Santé ,
H . GENTIL .

	

D r GUÉRAL'n .

ARRÊTÉ portant réorganisation du . Service postal de l'île Moorea .

(Du 21 octobre 1927 . )

l,,L GO1JvERNBUR, P, I . I)1.~: E'1'A131 .IS$EM11NTS e'RANÇAI 5
DR L 'OCÉANIE, OF,J!ICIBR. DI3 LA Ll GION D ' HONNEUR,

Vu. le décret organique du 28 décembre 4885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu l'arrêté du 8 octobre 1915 portant réorganisation du Servic e
des Postes dans les Etablissements français de l'Océanie ;

Vu l'arrêté du 17 août 4920 précisant les. ôbligations en matière
postale de tous les bateaux se livrant- ii la navigation, d'île à île ,
dans les Etablissements français de l'Océanie ;

Considérant d'une part, les relations commerciales assurées no n
oralement per les goélettes libres locales et d'autre part les dési

10) Le registre d'entrée et de sortie des malades qui indiquer a
a) les nom et prénoms dee malades, la date d'entrée ;
b) la catégorie : dame employée, payante ou indigente ;
e) lis date de sortie :
d) la cause de la sortie (guérison, évasion, ou décès) .

2") Le registre des comptes ouverts où seront inscrites les recet-
tes en deniers peur les séjours donnant lieu à remboursement et l e
montant des fraie imputables au budget de la Commune ;

3°) Le carnet ti souche pour les bons de commande ;
4°) Le livre journal des entrées et sorties de matériel ;
5") Le carnet de la dépense
G") L'inventaire du matériel .
Tous ries registres sont cotés et paraphés par le Secrétaire Géné-

ral ou son délégué .
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.deratade la population habitant Ille Moorea sur l'amélioration
des communications postales avec Papeete ;

Sur la proposition du Chef dü Service des Postes et des Télé-
graphes et l'avis conforme du Secrétaire Général du Gouvern e
ment,

AR.RLT E
Article 1 Outre le bureau des Postes existant dans Pile d e

Moorea situé ir .Afareaitut il est créé trois centres de distributio n
des corresponclunces postales à Haapiti, Maharepa et Papetoal .

Le bureau des Postes ainsi que les centres de distribution postale
précités desserviront respectivement les districts de Afareaitu ,
Haepiti, Tea varie, Teebaron et de Papetoui .

Art . 2 . Tt-mi ' i te ou navire en partance de Papeete pou r
l'un de points précités de Vile de Moorea est tenu d'annoncer son
:départ au bureau des Postes de Papeete au moins 24 heures s l'a-
vance et de prendre le courrier qui lui sera remis . Toutefois le dé-
lai de 24 heures pourra être réduit sur demande motivée, adressé e
au Chef Service des Postes qui appréciera sauf recours au Gou-
verneur . Dans, ce cas les expéditeurs d'objets ordinaires ou re-
commandés rte pourront exciper du défaut •dei'annoncedu dépar t
du navire soit de son départ prématuré pour' des réclamations o u
instances â introduire .

Art . 3 . — Lorsque les voyages prévus devront être effectués à
des jouet, fixés à l'avance, il sera loisible à l'armateur ou eu capi-
taine du navire de ne faire qu 'une déclaration valable pourlapé-
riode de temps et les jours qui seront indiqués .

Cette déclaration sera insérée au Journal officiel de la Coloni e
par les seins et aux frais de l'Administration .

Art . 4 . — Le permis d 'appareillerne sera donné que sur présen-
tation du certificat délivré parle Service des Postes attestant que
l'armateur ou le capitaine du navire ou leur remplaçant s'est pré-
senté au bureau des Postes pour 'y prendre livraison du courrie r
postal .

Art . 5 . —Les sans et Imquets-postaux confus ; par le Service de s
Postes devront titre r q uis dès l'arrivée àl ' escale soit au burea u
des Postes de Afareaitu, soit aux titulaires descentres ale distribu -
tion visés é Varlin-le l , ci nformi'rneut à la suscription des sacs
ou paquets-postaux .

Art . 6 . — 'foules dispositions ant éricure:s concernant les obliga-
tions des goïlet.tes et ne vires libres du commerce vis-it-vis du Sen-
vice postal demeurent en vigueur en tant qu 'elles ne sont pas
contraires aux dispositions qui Précédent notamment celles pré-
vues par les arrêtés du 8 octebrc'l915 ait 64 à 72) et du 17 août
1920 .

Art . 7 . — Toutes infractions aux dispositions du présent arrêté
sont passibles d'une amende de 15 francs et de 1 â 5jours de pri-
son, soit l'une ou l'autre peine .

Art . S . — Le Secrétaire Général drr Gouvernement, le Chef d u
Service Judiciaire, le Chef' du Service des Pestes etde s, Télégraphes
et le Chef du Service de la Navigation sont charges chacun en c e
qui le concerne rte l'exécution du , présent arrêté qui sera enregis-
tré, comniunigné et publié partout ou besoin sers•

Papeete, le 21 octobre 1927.
SOLARI .

Le ..Chef du Service des Postes

	

LesChe du Service de
et Télégraphes,

	

la Navigation ,
BRAOUET .

	

PHIT IPARIE . `'

ARRÊTÉ f'.eant les itouveawr traitements des Instituteurs et buta-
dis du cadre iedtrepolitain .

(t)u 22 octobre Ic127 . )

Le. GOUVERNEUR P . I . UES E1'At3r .I$SEMENTi FRANÇAIS
DE L ' OC ANIE, OFFICIER r»: i .t1 Lt titoN Ii ' tiONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le nou -
vernement de la Coloni e

Vu le décret du 2 mars 9910, modifié perle décret du l 1 septembr e
1920 portant réglement de la solde du personnel colonial ;

Vu l'arrêté local du 1 e'' août 1914 . réorganisant le service d e
l'Instruction publique dans la Colonie ;
- Vu les arrêtés locaux des 17 janvier 1921 . 22 août 1921 ,

	

112
. juillet 1923, 16 juin 1926 ;

Vu le décret du 18 août 192 7

	

.fixant les traitements du person-
nel de l'enseignement primaire de la Métropole ;

Sur la proposition concertée du Secrétaire Général du Oorty+
aiment et du Chef du Service de l'Instruction publique ,

A ttttf:'rt: :
Article 1"°. — L; arrété 41u 16 juin 1026 est rnplsn té .
Arta '2 . — A p ►mir du l et mentit 1926, los soldes de présence de s

Instituteurs et institutrices détachés du cadre métropolitain, e n
service dans la Colonie, sont fixées curulu e suit :

Stagiaire : 8 .500
Sixième classe : ) .000
Cinquième classe : lt) . 200
Quatrième classe : 11 .400
Troisième classe : 12 .00( 1
Deuxième classe : 1a .S00
Première classe : 15 .000

Art . 3 .

	

Les titulaires chargés de ln dit Mien d 'une écolo
reçoivent, à titre de. supplément de solde de :

400 fr . si l 'école comprend deux classes ;
800 fr . si l'école comprend trois classes ;

1 .400 fr . si l'école comprend cinq a neuf classes ;
2,000 fr . si l'école comprend au moins dix classes .
Art . '1 . --- Dans les écoles qui comprennent un cours complé -

mentaire, Ies maîtres chargés duce cours ainsi que les Directeur s
et Directrices reçoivent un supplément de solde de 800 francs .

Ce supplément est porté à 1 .100 fr . après trois tins, 1 .4010 fr .
après six ans, 1 .700 fr . après dix ans, 2,000 fr . après quinze an s
d'exercice dans les cours complémentaires, les écoles d'application
ou les écoles primaires supérieures .

Art. 5 . Les soldes et suppléments de solde énumérés ci-des-
sus sont majorés d'un supplément colonial dont la quotité est déter -
minée par le décret du 1l septembre 1920 .

Art . 6 . --- Les nouvelles soldes fixées parle présent'arrêté son t
exclusives de toute gratification, les diverses indemnités allouée s
jusqu'à ce jour cesseront d'être perçues à partir du 1 août 1926 s
Aucune indemnité ou avantage accessoire de quelque nature qu e
ce soit ne peut être attribué aux Instituteurs et Institutrices du cadr e
métropolitain que dans les limites et conditions fixées par un arré -

Papeete, le 22 octobre 1927 .
SOLARI '

Par le Gouverneur
Le Secrétaire Général p . i . ,

H. GENTIL .
Le Chef dta Service de l' .Ins/rue-

tien publique ,
j . GOURDON .

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général p . i ., Le Chef de Service judiciaire ,

GENTIL .

	

1MENEAULT .

té du Gouverneur .

Service de l'Instruction publique sont chargés, chacun en «te qui
le concerne, de l'exécution du présent arrété qui sera enregistré ,
communiqué et publié partout ou besoin sera .

Art . 7 . --- Le Secrétaire Général du Gouvernement., le, Chef du
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Actes du Pouvoir central .

Par arrêté du Ministre des Colonies en date du 9 septembre
1 927, M . CAPELA (Guillaume), Rédacteur de 2'" classe à l'admi -
nistration centrale du Ministère des Colonies, a été placé, sur sa
demande pour une période de trois années, à compter du t er oc-
tobre 1927, dans la position de Service détaché prévue à l'articl e
33 de la loi du 3o décembre 1913 et mis à la disposition du Gou-
verneur des Etablissements français de l'Océanie .

Actes du Gouvernement Ioe«a1 .

Par 41é isi .n du t rauvaarneur, n e 574 . en date du 11 octobre 192 7
Wn '' Demy, Seet taire-expéditionnaire de 2 e classe du Parquet de
Papeete, reprend à compter du jour de son débarquement les fonc e
floue dont elle est titulaire .

La démission offerte par M m Cadet, née Motta (Marthe) . de ses
fonctions da' Seeritaire-expéditionnaire du Parquet et d'auxiliair e
au greffe des Tribunaux: ales Papeete est uecaeptée à compter du 1 1
~u'tobre 1027 .

W' Hintze (Agnès) . auxiliaire temporaire ou greffe des Tribu
maux de Papeete est titulnrise're clans ses fe onctions en r empineenren t
numérique de Mt» Cadet démissionnaire .

Par dé vision du 1~iouverueur, ne583, en date du 45 octobre 1927 ,
une Commission eet institué à l'effet de constater l'état des répa-
rations effectuées par M . Walker, fa le raie de halage de Pare-Pte .

La Commission est composée ale :
MM. le Chef du Service des Travaux publics ou son délégué ;

Philiparie, Lieutenant de port ;
Gallien, Commis principal du Secrétariat Général .

Elle dressera procès-verbal en double expédition de ses consta-
tations pour étre transmis sans retard au Chef de la Colonie .

Par décision du Gouverneur, n05l 1, eu date titi 15 octobre 1927 ,
M . Demy, Lieutenant si'infantenrie Coloniale en retraite, agen t
contractuel du Service Local, est nommé C ontrôleur de ln Police
jualit.ia.tire et adrninislriative pour b i g lies de Tahiti, Moorea, Me -
kateu, i rennpter du 11) octobre 1927 .

Par décision du Gouverneur, u''585, en date du 15 octobre 1927 ,
M . Iaemay, Contrôleur da la police judiciaire et administrative de
Tahiti, Moorea et Makatea est charge de l'emploi de Commissair e
de police de Papeete cumulativement avec ses fonctions de Contrô-
leur de la police judiciaire et administrative .

M . Dernay,est nommé ofïieier de police judiciaire pour Tahiti ,
Moorea et Malcateau . Il prétern le serment. prévu per tee règlement s
avant d'entrer en fonctions .

La décision n" 119 du 9naars 1927 chargeant l'Adjudant degen-
darmerie Fromentin des fonctions de Commissaire de police à Pa-
peete est rapportée ,

M . Fromentin suppléera en qualité d'adjoint le commissaire d e
police absent ou empëché ,

M . Fromentin continuera à exercer les fonctions d'huissier auxi-
liaü'e à Papeete .

Par décision du Gouverneur, n°587, en date du 18 octobre 1927 ,
un blême sévère, avec inscription au dossier, est infligé à l'Agen t
de Police Tu a Tutairi, détaché provisoirement au Service de l a
prison pour absence Irrégulière de son poste .

11 lui sera fait application pour son absence du 8 au 10 octobre
inclus des dispositions de l'article 3, du chapitre 5, "privation de
solde" du décret du 2 mars 1910 précité .

Par décision du Gouverneur, n° 588, en date du 18 octobre 1927 ,
la décision n° 248 en date du 26 mai 1926 est rapportée en ce qui
concerne le gendarme Taché .

Le gendarme Tabellion (Victor), exercera Ies . fonctions de Mi-
nistère public prés la justice de paix à compétence étendue de s
Iles-Sous-le-Fent. Il remplira en outre, â titre exceptionnel et e n
remplacement des titulaires empêchés les fonctions d'huissier â
Raintea, Tahaa et Borabora .

En aucun cas, il ne pourra recevoir, pour l'exercice de ses fonc-
tions d'huissier à Borabora, d'autres indemnités que celles qui se-
raient attribuées à M . Laporte, si celui-ci exerçait les fonctions
dont il est titulaire .

Le gendarme Tabellion, avant d'entier en exercice prêtera le
serment prévu par la loi .

Par décision du Gouverneur, n° 595 . en date du 24 octobre 1927 ,
M° 'l'ernatua (Rose), Directrice de l'école de Papeari, est nommée
secrétaire d'état-civil de ce district pour compter du ,1 ef octobre
1927 . en remplacement de la dame Taharia a Fatuma .

Pal . décision du Gouverneur, n o 596, en d&te du 24 octobre 1927 ,
les agents de l'Administration désignés ci-après, sont chargés de s
centres de distribution postale créés à Papetoai, Haapiti et Maha-
repu desservant respectivement les districts de Papetoai, Haapiti ,
Teavaro, Teahuron

MM . Tautu a Hanere, agent de police à Papetoai ,
Tiboni White â Haapiti ,
Lanteiri:s, Instituteur à Maharepa .

Ils devront prêter serment conformément à la loi, à la premièr e
audience du Tribunal de paix qui aura lieu àAfareaitu ,

Par décision du Gouverneur, n° 605, en date du 28 octobre 1927 ,
un témoignage officiel de satisfaction est dècerné . à m, Camion'
Conducteur des Travaux Publies, pour l'activité, l'intelligence e t
le zèle dont il & fait preuve au cours des travaux de construction
de la Maternité .

Par décision du Gouverneur, n° 73, en da te du 15 octobre 1927 ,
l'école de Ilaleahau (Ua-Pu) est fermée à compter du 4 '' juille t
4927 .

L'Institutrice niaxiliaire 11ne Félicité Perla-Perla, cessera ses
fonctions à compter de cette date .

1:V1S OFFICIELS

AVIS DE CONCOUR S

Le Concours pour un emploi de commis titulaire de la Trés o
reue de Tahiti, primitivemenifixe au 16 novembre prochain, est
reporté' a une date qui sera publiée ultérieurement .
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Avis . .
Étude de Me LEONCK BRAULT, Défenseur à Papeete .

Conformément aux dispositions de l'arrêté du 21 octobre 1927 ,
la maison A. B . Donald Ltd, annonce . le départ de la goélette

Mztzaro", pour les Mardi et Vendredi de chaque semaine 7 h . 30
à destination de Maharepaet, Papetoai (11e Moorea ) _

Avis.

Conformément ria\ dispositions de l'arrêté du 24 octobre 1927 ,
M . Antony Bambriclne annonce le départ de le goélette " Tehel
maramarri ", pour les Lundi et Jeudi de chaque semaine à 8 h, â
destination (le afin aitu et Haapiti(Ile Moorea) .

Papeete, 28 octobre 1927
Le Chef du Seroiee des Postez;

et Télégraphes ,

BRAQUET .

Le ASantedi 3 décembre 1927, a 15 heures, il sera procédé dans
lea bureaux du Secrétaire Général de la Colonie â une adjudication
pour la fourniture de 600 tonnes de ciment Portland et 160 tonne s
d'acier g ond nécessaires au Service des Travaux Publics .

Le cahier des charges peut être consulté par les intéressés soit
+u Secrétariat Général, soit au Service des Travaux Publics .

Il était âgé de près de 66 ans .

Le 27 septembre dernier, après plusieurs jours de maladie ,
mourait à l'île Katiu (Tuamotu), un modeste mais des plus
méritants serviteurs de la Colonie MONSIEUR CHAR Es ,
LUCAS, Président du Conseil de District depuis de longues
années, et récemment décoré e à titre de,Chevalier du Mé
rite Agricole en récompense de ses loyaux services .

Originaire de la Mayenne, Monsieur Lucas, avait servi
cinq ans dans la Marine, et s'était fait congédier à Tahiti ,
où il se fixa . Il y fut nommé successivement secrétaire du
Parquet, puis entra au Service des Contributions .

Etabli postérieurement à Katiu, il s'attacha à y créer un
Syndicat Agricole et à y développer la culture du cocotier .
Nommé Chef du district, il était adoré, peut-on dire, de
tous ses administrés, qui considèrent sa mort comme un
deuil public .

La mémoire de M . Lucas, bon serviteur de la France, mé-
rite d 'être honorée.

LE MARDI 22 NOVEMBRE 1t 92 7

à 8 heures du matin

SUR SAISIE IMMOBILIÈRE

En l'audience des criées du Tribunal Civil de Première Ins-
tance de Papeete, au plus offrant et dernier enchérisseur, en .

deux lots, les immeubles dont désignation suit, savoir

Désignation des biens à vendre :

Premier lot . - Une parcelle de terre dépendant de l'ancien
domaine «le Fariipiti, sise dans la Commune de Papeete, et por-
tant le n° 85 d'une contenance de 4277 ne 12 .

Bornée : au nord, par une avenue en projet, sur une largeu r
de 32 mètres ; au sud, par le lot ne 82, sur une même largeur ;
à l'est par le lot 84, sur une longueur de 40 mètres ; et à l'ouest ,
par une rue en projet sur une méme longueur ;

Deuxième lat . .. Une parcelle de terre sise au même lieu e t

portant le n° 82, d'une contenance de 1 .228 'nz 22 .

Bornée : tut nord, par les lots u° 85 et 84, sur une longueur

de 48 mètres ; an sud, per le lot no 80, sur cane métre largeur ;
à l'est, par le lot ne 81, sur uue largeur de 25 na . 66 ; et à l 'oues t
par une rue eu projet sur nue largeur de 25 rn . 73 ;

Ces deux parcelles de terres ont été ainsi délimitées par le s
soins de M. DOUCET, arpenteur géomètre, suivant plan en
date dti 16 novembre 1925, annexé à un acte reçu par M e THU-
RET, Notaire à Papeete, le 19 mars 1926, contenant donation
à la Commune de Papeete des places, avenues et rues située s
sur le domaine de Faarupiti .

Les lots uns 82 et 85 se trouvent près de la propriété de M .
François RENVOYE et en bordure du chemin «l'exploitation
qui dessert actuellement l'usine de Fariipiti .

Ces immeubles `ont été saisis à la requête de Monsieur l e
Gouverneur des Etablissements français del'Océanie., poursuite
et diligence de M. Henri VILLIERLEE, Secrétaire-Trésorier
de la Caisse Agricole de 'Papeete, agissant comme délégataire
de M. Norman-Teriitua BRANDEli,, ayant pour Défenseur
M'' Léonce BRAULT ; demeurant rue du Commandant Destre-
man, à Papeete, par procès-verbal de M e Pierre ASSAUD,
Huissier des Tribunaux de Papeete, en date du 22 août 1927 ,
enregistré le 23 août 1927 et transcrit après dénonciation au
saisi M. Jantes GIBSON, au bureau des hypothèques de Pa-
peete, le 29 août 1927, volume 9, n° 28, conformément à la loi .

Mises à prix

L'adjudication aura lieu sur les mises à prix, ci-après fixées ,
'par M . N . T . BRANDER

1°" Lot : Parcelle no 85, Cinq mille
francs, ci,

	

:3 .000 filmas ,

2 me Lot : Parcelle n° 82, Quatre mill e
cinq cents francs, ci . .

	

4 .500 francs . :

Il est déclaré conformément aux dispositions de l'aia tiele 69 6
du codé de procédure civile, que ,tous cdux du chef desquels il
pourrait être pris inscription sur les immeubles saisis pourraie
son d'hypothèques légales, devront requérir ; cette inscription
avant la transcription' du jugement d'adjudication .

Fait et rédigé par moi, Défenseur poursuivant ; le 18 octobre
1927 .

LatoNCE BRAULT,,D4fenseur.

NOUVl LLE.' l';l' JiF'()f~iMA`P1:(~N,S

imuemurnumne

SERVrCE DES TRAVAUX PUBLICS : :

AVIS

A VENDRE
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ude de M' H. HOPPENSTEDT, Défenseur à Papetee .

VENTE DE BIENS VACANT S
suie SURErecuimE »e sIx11 M E

A VENDRE

Le mardi 22 novembre 1927, à 8 heures du matin, au
plus offrant et dernier enchérisseur. à l'audience des criées du
Tribunal Civil de Premiére instance de Papeete l'immeuble ci-
après désigné :

Aux requête, poursuite et diligence de Monsieur Alcid e
ib'augeret, agissant au nom et comme curateur de la successio n
vacante de Monsieur Charles Schmidt .

Pour lequel domicile est Mn, rue Bréa, eu l'étude M" H.
HOPPENWEDT, défenseur.

Contre
Monsieur Maurice Lehartel, propriétaire, demeurant à Pa -

para, pris en sa qualité de tuteur de sa soeur Jeannette Lehartel ,
surenchérisseur .

Ayant M" Léonce Brault, pour défenseur ,
20 Monsieur Paul Greffe, propriétaire, demeurant à Papeete,
Adjudicataire surenchéri ,
En exécution d'un jugement rendu par le Tribunal Civil de

Papeete le 8 mars 1927, enregistré et signifié, et encore en vertu
de la déclaration de surenchère faite par Monsieur Maurice Le-
hartel sue-nommé selon acte du greffe du 10 septembre 192 7
et validée par jugement du mémo Tribunal du 18 octobre 1927 .

Désignation de l'immeuble à vendre :
LOT UNIQUE .

1" Une parcelle de terre d 'une contenance de cinq hectares
sept centiares, sise au district de Papara vers le 39 11e kilomètre
connue comme étant le lot n° 16 d'un plan d'ensemble d'un do-
maine que possédait la Caisse Agricole, appelé " Domaine d'A-
timaono

Ladite parcelle est distante de la route de ceinture d'envi-
ron mil neuf cent vingt mètres et on y accède par un chemin
carrossable en assez mauvais état d'entretien . Elle s'étend : du
côté nord sur une longueur de quatre cent-vingt mètres, à l'est ,
sur une 'distance dn cent trente mètres et en bordure de che -
min ; au sud, sur une longueur de trois cent quatre-vingt-onz e
mètres, et à l'ouest, sur une longueur de cent ,quarante-hui t
mètres en ligne brisée et le long de la rivière de Taharuu .

Une cocoteraie d'un faible rapport couvre toute l'étendue d e
cette' terre ; environ deux hectares sont plantés en vanille mai s
d'un rappert relativement faible à raison du défaut d'entretien ;
on y trouve quelques arbres fruitiers ; maiore, avocatiers ,

L'ensemble de la propriété est formé d'un bon terrain pour
là culture et l'élevage des bêtes à cornes .

20 Un bâtiment en bois, couvert en tôles ondluléos, reposan t
sur, des piliers en bois, de sept mètres quarante sur six mètre s
dix, à usage d'habitation, comportant une pièce unique et deu x

• vérandas .
Le Cahier des charges dressé pour parvenir à cette vente a

été déposé eu Greffe des Tribunaux de Papeete, confôrmemen t
Loi .

La mise à prix a été fixé par le jugement du 18 octobre 192 7.
comme suit :

LoT . ÜNIQCir3 . ; Seize mille huit cent soixante-
six francs, soixantee-six centimes, ci	 16 .866 66

Fait et rédigé par M e H. NOPPENSTEDT, défenseur pour -
suivant à Papeete, le vingt octobre mil neuf cent vingt-sept.

H. HOPPENSTEDT.

Étude de Me L . SIGOGNE,-Défenseur à Papeete .

VENT E
SUR SAISIE IMMOBILIÈRE.

Il sera procédé le mardi 29 novembre 1927, à huit
heures du matin, en l'audience des saisies immobilières du Tri-
bunal Civil de Première instance de Papeete, séant au Palais d e
Justice de ladite ville, à l 'adjudication au plus offrant et dernier
enchérisseur des immeubles ci-après désignés, tous situés à
Anaa, île de l'archipel des Tuamotu ,

Premier lot.

Terre » TEVIHI ", sise au district de Putuahara, île Anaa .
Cette terre mesure du côté de l'Est, 58 mètres du côté d e

l'Ouest, 46 mètres ; du côté du Nord, 92 mètres ; du côté du
Sud, 92 mètres .

Elle est plantée d'environ 105 cocotiers .

Deuxième lot .

Terre TEGATEGA ", sise au district de Putuahara, île
Anaa .

Cotte terre mesure : 'k7 mètres du côté Est ; 47 mètres du côt é
Ouest ; 32 mètres du côté Sud, et 32 mètres du côté Nord .

On trouve sur la terre Tegatega" 70 cocotiers en plein rap -
port .

Troisième lot.

Terre '' TEREIGA ", sise au district de Putuahara, île Anaa :
Cette terre mesure : du côté de l'Est, 66 mètres ; du côté de

l'Ouest 66 mètres , au Nord et au Sud 80 mètres environ .
On y trouve une cinquantaine de cocotiers âgés de huit ans .

Quatrième lot .

Terre " TLKAIOTEPIKITE ", sise an district d'Otspipi ,
tic Anea .

(Jette terre mesure : du côté de l 'Est, 144 métres 'du côtè
de l'Ouest, 88 mètres ; du côté du Nord, 16 mètres ; du côté du
Sud, 50 mètres .

Elle est plantée d'environ .148 cocotier s

Ctuqulèrne' lot ,

Terre ' VATHARURU' ', sise audistrictd'Otepipi, île Aima.
Cette terre mesure : du côté de l'Est 1.19 mètres du côté de

l'Ouest, 125 mètres ; 'du côté du Nord, .63 mètres, du côté du
Sud, 57 mètres ,

Elle est plantée de : jeunes cocotiers qui commencent à pro-
duire .

Ces immeubles ont été saisis à la requête de la Société £ B .
Donald Limited ; Société à responsabilité limitée, constituée sui-
vant les lois de lallouvelle-Zélande ayant son siège A Aucklan d
et une Agence a Papeete où elle est représentée par MM . Sha-
rood et C . Coppenrath, ses Directeurs .

Ayant pour Défenseur Me L. SIGOGNE, en l'Etude duquel
sise à Papeete, rue de Rivoli, ladite Société a élu domicile .

Sur M. Rauri Dexter, dit aussi Rauria Teaku, commerçant
à Anaa, Archipel des Tuamotu ; par procès-verbal de leLacour ,
huissier auxiliaire à Anaa, en date du 27 mars 1926, visé le mê -
me jour, par le Chef du Éistrict de Putuahara, île Anaa, enré -

Mise à prix
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Notisatis 492 7

gistré le 45 avril 1926 et, transcrit après dénonciation au saisi ,
air Bureau des Hypothèques de Papeete, ,le' l eC mai `1926, vo
lumé 9 ,' n,a 18 .

L'adjudication aura lieu'sur les mnises' .kprix fixées par la S o -
ciété créancière poursuivante .

9 er; Lot . - Cent francs, ci	 100 »
2°1 é Lot . . — Cent francs,

	

. .

	

400 »
3M° Lot. Cent francs, ei . . .

	

900 »
1 '" 1 ° Lot .

	

Cent francs, ci	 400
h" "' Lot . - Cent francs, ci . .

	

.

	

1 00 . . .» .
Il est ldéclaré conformément aux dispositions'de l'article 696, .

0 . .pr . Civ . qui tous ceux, du Chef desquels il pourrait être pri s
inscription sur'les immeubles saisis pour raison d'hypothèque s
légales,' devront requérir cette inscription . avant la transcription
du jugement'd'adjudication .

Fait et rédigépar moi, Défenseur poursuivant, à Papeete,
le 9 juillet 1927 .

L. SIGOGNE, Défenseur .

Tous les consorts Makea et Nicholas, ci-dessus dénommé s
sont domiciliés à Rarotonga (îles Cook)

Ayant M° Sigogne pour Défenseur ;
En présence de :
1° Mule Teata a Teriituanatua a Morohi, propriétaire demeu-

rant à Mataiea ;
2° Mme Varaerua dite Tahurai a Teriitauatua a Morohi

épouse Tahurai, demeurant à Mataiea ;
. 3° M. Tahurai, demeurant à Mataiea ;

4e, Mn° Moro a Teriitauatua a Morohi, demeurant à Mataiea ;
5° M. Terai a Teriitauatua a Morohi, propriétaire, demeuran t

à Mataiea
6° M. Tahuiti a Teriitauatua a Morohi, propriétaire, demeu-

rant à Mataiea ;
70 Mn0 Teraipeheilio a Teriitauatua a Morohi, demerant à

Mataiea;
Ayant M° H. Hoppenstedt, pour Défenseur .
En exécution d'un jugement contradictoirement rendu le 1 2

avril '1927 par le Tribunal civil de 1 r Instance dé Papeete ,
enregistré et signifié „

Désignation des biens à vendre :

Premier lot — Terre Taiurua, sise à Mataiea .
Cette terre s'étend, ducôté de la mer, depuis Mehotai et va

rejoindre la terre Tootoopaufifi, où elle mesure quatre-ving t
dix-neuf mètres ; de l'autre côté elle s'étend de la terre Tepelto ,
jusqu'à une autre terre Tepeho ott elle mesure : vingt-sept mètres
quatre-vingt-dix centimètres.

Deuxième lot .

	

Terre Atiahupa, sise à Mataic .
Cette terre est bornée : du côté de la mer par les terres

Tepehotahua et Ifutini ; 2° du côté de l'intérieur, par la terre
Atiahapa ; 3° du côté du district de 1apara, par la terre 7'0o-
toopau fifi ; 4 e du côté du district de Papeari, par, les terres Teha u
et Atitauira .

Troisième lot . — Terre Manua 2 sise à Mataiea .
Cette terre est bornée : du côté de la nier, par la mer, du

côté de l'intérieur par la terre Manua 1, à la route de ceinture ,
du côté du district de Papara, par les terres Oututaihia et
Mahina; du côté du district de Papeari, parla terre Opuvera .

Il existe sur cette terre une maison appartenant à la D m° Te-
ate a Teriitauatua a Morohi :

Quatrième lot . — Terre Teoneatia sise, à Mataiea .
Cette terre est bornée : du côté de la mer, par la mer, d u

côté de l'intérieur par la terre Atitea, du côté du district d e
Papara, parla terre ()mirera du côté de Papeari, par les terres :
Tehuaraaû, Teiteia et Haehaa .

Il existe, sur cette terre, une maison construite en bois e t
couverte en tôle ondulée .

Elle a été édifiée par Tamana a Tauraa .
Cinquième lot . - Droits indivis do moitié sur la vallée it foi

l'eaiite sise au district de Mataiea .
Cette terre est bornée : du côté de la mer, parla terre eroapa,

du côté de l ' intérieur, par la terre Aiura; du côté du distric t
de Papara, par la grande limite de Teharoa, du côté du distric t
de Papeari, par la grande limite de Parata .

Sixième lot . - Terre %tiare sise à Mataiea,
Cette terre est bornée : du coté de la mer, par les terre s

Ahototeina et Teharoto ; du côté de l'intérieur par la terre : Hi-
tinia du côté du district de Papara, par la terre Terotorua ; dâ
côté du district de Papeari, par la grande limite d'Atiura .

Le Cahier des charges pour parvenir à cette,vente a été dépos é
au Greffe des Tribunaux le 24 septembre 1927 éonfOrmémen t
à la loi .

	

'

»

Le Mardi 29 nc►yenibre 4927, à 8 l eùres du matin, au
plus offrant et dernier enchérisseur à l'audience des criées du .
Tribunal Civil de Première instance de Papeete, les biens immeu -
bles ci-aprës 'désignés

Aux requête, poursuite et diligence de :
1 ° Madame Upoko Exham, épouse Stanley Heather, demeu-

rant à Rarotonga ;
2° M. Stanley $eather, demeurant à Rarotonga :
3° M . Ariki Exham, propriétaire, demeurant à Rarotonga

; !4° 'M. Tuabri a Tavana u Mateau, propriétaire, demeurant à
Mataiea .

5° Mademoiselle Norotli Exham ; demeurant à Rarotonga ;
6° Mademoiselle [fratua à Tihapape, demeurant à Papeari ;
7° M. Ngorio a Makea ;
8° Mn° Taud a Makea
9 M. Teokotai, veuf de M me Pati à Makea et tuteur des en-

fants mineurs issus 'de son union avec ladite Dame ,
100 M lle Meau â Nicholas, agissant tant en son nom person-

nel que comme tutrice de Teariki et de Ngapoko Nicholas, ses
frères et soeurs mineurs ;

11° M Robert Nicholas •
'12° M'°° Mata Nicholas ,
13° M. Henere Nicholas ;
I' Mtn ° Upoko Nicholas
1,3 M"'° Makea Tinirau agissant en qualité de tutrice d e

Mite Fanuie Nicholas ;
Lès huit consorts Nicholas susnommés issus de D m° Annie

Exhala épouse Robert Nicholas, tous deux décédés .
16° M. Tuaine Nicholas ;
17° M. Tai Nicholas ;
18° M. Tepau Nicholas ;
'190 M. Pipa Nicholas ;
20° M Taviri Nicholas ;
21' Mile Annie Nicholas ;
22° Mite Rangi Nicholas ;
23° M lle Mere Nicholas ;
24° M . :Kaitara .Nicholas agissant en sa qualité de tuteur, d e

ses enfants Naua Nicholas Dues Ngatipuna etMatarii Nicholas .

Etude'de M e 'L . SIGOGNE, Défenseur à Papeete .
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Mises :x prix

Les mises ir prix ont été fixées pur le jugement précité d u
12 avril 1927, ee mme suit :

1" i t Cinq cents francs, ci	 1i0O ►>
2'"» Let f iuq cents francs, ei 	 500
!""' Lent C_'inq cents francs, ci , 	 500 »
le" . Let Trois ille cinq cents francs, ci . . .

	

3 .500
:î'"'"' Lot : Cinquante francs, ci 	 50 »
tP ft" Lot : Cinq cents francs ci .

	

. . .

	

,t10

Fait et rédigé . Papeete, le 3 octobre 1927, par M" L . SI-
00GNE, Défenseur poursuivant .

L. S1GOGNE, I?"fenseur .

Etude de M LI;:os.lca. I3RAULT, Défenseur à Papeete .

D'un jugement rendu contradieto irentent par lt~ Tribunalcivi l
de Première inetence dit Papeete, le 5 juillet 1927, enregistré
et ttigniti é

Il appert que Madame Uratua a PLIITI, demeurant à Paaa ,
ayant M" Léonce Brenn pour défenseur, a été déclarée sépa-
rée decorps; et dei biens d'avec Monsieur Punuahe a a TAT-
Ri1A, son époux .

Pour extrait :
Lie t' Aie 1Jl . l TJ,Î', iae±jeuserar .

'Pit[BUNA L I>P COMMEM DE . PAPEETE .

FAILLITE . CIIONG YIN SING .N° .4139.. .

Avis pour lei produetion sit . titres .

N[essicurs les créanciers de la faillite du sieur CINONG YI N
.SINCi N"' 4139, précédemment négociant à T'Wren, Raiaten, sont
avertis «l'en ('oitlie.mité de l~rtl'tie`le 102 du gode de tuai mea jJ s
doivent datte le délai de vingt joies . ii partir d 'aujourd'hui, se pré -
monter en personnes ou he' fondés de ponvoire A M . Georges
AHNNE, syndics définitif de ladite fttillilo it Peptoete, on ii M . Xa-
vier MARTIN e'çe-Syndics ia Iiuintoa, et leur remettre leurs titres d e
créances accompagnés d'un bordereau indientif des sommes par
eux réclamées, si mieux ils n'aiment en faire le dépôt au Greffe d u
Tribunal de Commerce de Papeete .

Pour, en conformité de l'nniele 493 du Code de commerce étre
procédé ii la véritieution et it l'admission des créances qui euren t
lieu le vingt-trois novembre 1927, et 9 heures au Palais de Justic e
de Papeete sous la présidence dr M . lu Juge Commissaire de ladit e
faillite .

I"'AI IalC.17'lr". (â11ONG QUANARI) Nn 1 :,Iirr• ,

Avis poux' la production des titres .

Messieurs les créanciers de la faillite du sieur CHONG QUA -
NARD n° 1234, précédemment négociant à Tumarna, Baietea ,
sont avertis qu'en conformité de l'article 492 du Code de Com-
merce, ils doivent, dats' lei délai de vingt jours, à partir d'au-
jourd'hui se présenter en personne ou par fondés de pouvoirs à
M. Georges Maine, Syndic définitif de ladite faillite, à Papeete,

leurs titres de créances accompagnés d 'un bordereau indicatif
ou ri M . Xavier Martin co-Syndic à Raiatea, et leur remettre ,
des sommes par eux réclamées, si mieux ils n'aiment' en faire le
dépôt au Greffe du Tribunal de Commerce de Papeete .

Pour, en conformité de l'article 493 du Code de Commerce êtr e
procédé à la vérification et ia l'admission des créances qui au
rent Heu le vingt-trois novembre 1927 à 15 heures au Palais d

eJustice de Papeete, sous la présidence de M . le Juge Commissaire
de ladite faillite .

Le Greffier,
G. POUPET.

ANNONCES I)1V ERSES :

FUSIL CEARLIN
à canon fixe -et à éjecteurs .

(Brevet(' S. G . D . G . en France et a l'Etranger; .

LE MEILLEUR DES FUSILS.

L'ARME IDÉALE aux COLONIES .

Ses principaux
— La plus grande robustesse .
- Fermeture intégrale et inébranlable .
— Sécurité absolue.
- Rendements maxima:au tir .
— Moellon assume des douilles tirées dans tous les cas .

àlanietneat doux, rapide, absolusnenil silencieux.
b iél;anee ineoinparablo .

La Laiterie dit Domaine de Tuque assurera, dans loui' ordr e
d'inscription, les abonnements qui lui parviendront avant le 35 .
novembre courant .

Pour tous renseignements s'adresser .M . B . RAYNAUD; Ing . Ag .

Superbe propriété, sise au Gm e kilomètre, à
Arue, traversée par un cours d'eau -123 bec-

lares de superficie — Tora confort . — Prix mo-
déré .

S'adresser à M. MILLER ou écrire directement à M. H.
MALARDÉ à Mataiea .

Notice transe : 1. . CIIRRLIN & C° ARMES — Se Etienne (Loire) .

Conditions spéciales pour Messieurs les fonctionnaires .
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e r NpVESIpR

T BTHH G
MARSEILL E

C. BERGER e t
Successeurs de C . F .

Cie '
BERGE R

Maison Fondée n. COUVET en 1830 .

N .̀

BURÉAUX A LOUER
Meubles et agences

Chambre forte
Au coin de la Rue de la Petite Pologne

et de Rue Colette
Ancien emplacement de la "Batavia Sea and

Vire Assurance" .

S'`adresser : M . M rites B1 TRAND. .

Vous trouverez, tous les jours, la`
documentation photographique la
plus complète et la plus variée dans

EXCELSI()R
GRAND aailslsf QUOTOIEK L $o antlra

la rire a.od.rrs i..
na. t.a. mode sassa,

3 Ni. . e,. Ube

Conditions de vente du "Journal ofileiel" uu numéro.

Le prix de ventede chaque numéro du Journal officiel et de ses
suppléments est fixé comme suit, :

Jusqu'ii 16 pages	 1 ,fr

De 17 à 24 pages . . . . . . . . . . t 50

De 25 n 32, pages .

	

. . . . . . . . 2 »

De 33 li 40 pages . . . . .

	

' . .

	

. . 2 50

De 4I48pages . . . . . . 3

	

»

il est fait exception pour les suppléments contenant des reven -

dications de propriétés lesquels sont vendus 1 fr . par feuillet de
2 pages .

.r.

îEST~ COCKTflII
LORIS COCKTAIL
. S'r ANIAND Chers=FRANCE P

i.s"do i ade3O photographiesset
les derniers événements du monde «W.

5yidmrr franco mer

	

esdamdst
TO.trt«velds», Paris, par .,andni rorhilar .rdai
(Candir a• 5970), demandes la lüla d As ssbfwens

du Primes gratuites fort infItasantes .

LA 'MM MODES

	

2

	

LA,

1

	

PAG E
PAGE OU 1811111111

Toise ks jomn dan s

E3XC3EL5IOR

PAPEETE -- IMPRIME tIE GII GOUVERNEMEZ.IT ,.
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STATISTIQUE SANITAIRE .

(Nomenclature Internationale )

3me trimestre l9 27

COMMUNE DE PAPE ET E

NAISSANCES 06)

	

MARIAGES (11 )

Sexe
masculin

Sexe
léminin Totaux G)

. . .,

ô 0 v

e
â

Guadeloupéen	 » 1 » » » » i » 1

Indigènes	 5 1 1 5 2 10 3 1 8
Métis	 G 't 2 1 1 3 7 8 5

indien	 » » » » » » » » »
Étrangers . . .

	

. . . 3 2 1 5 8 5 8 21

Annamites	 1 4 » 3 1 » 2 » 6

Totaux	 1!3 11 6 11 10 10 29 21 16 66

Juillet .

	

. . .

	

.

Août	

Septembre

Total . . . .

	

. 11

DÉC ~'S (3(»

COLONS FRANÇAIS MÉTIS INDIGÈNES ETRANGERS TOTAUX

Sexe Sexe Sexe Sexe Sexe Sexe Sexe Sexe Sexe
a›..., par ryxoupc masculin féminin masculin féminin masculin féminin masculin féminin U

b
(lht~(~t'ki .

m .,.

ÿ ,,,, L v ., .
+., N 4-0 4.) G) *' M

~
v.+ .~-• 4y

4
c.) ce • U

.y I .

p
.,,

c r..z' te
0 Gai o 0 a o ci, o . . o o ~£

» » » » i » » » 1 » 1 (1) » 3 (1) » 8 5 13
de 0 à 4 an	 » n »
de

	

1 à 10 ans	 » » » » » » » » » » » 1' ;, b » ,~ ,, . » » » » 1 » i 1 2

deIOà25ans,	 » » » » » ~, 1 » » » » I a 2 1 » ,c » » » y » y 5 1 6
s

de 25 à 45 ans	 » » 2 (1) » » . » 3 » 6
5

de 45 à 65 ans	 » » 1 , » » ,> » » » » » » 1 2 » 1 .

	

» „ » 4', 3

de 65 à n ans	 , . . . .~-- :.— 	 _
Totaux . , : . . » . R » 11 3 21 12 3 6

b)— Par causes : Embolie .

	

1 Cirrhose .,

	

.	 1

t3 Mort-nés	 7 Éthylisme aigu . .

	

. . . . .

	

JTuberculose pulmonaire 	
Obstruction intestinale . . . .

	

. . . . Congestion pulmonaire . :	 1 hémorragie de la délivrance	 4

	 3 Cystite purulente,	 i Infection généralisé 	 1Tumeur maligne	
Diarrhée infantile . .

	

. . .

	

4 Grippe . .

	

2 Fracture du crâne . . .

	

. .

	

J

Ictère grave . .

	

.

	

.

	

3 Sénilité .

	

1 Convulsions :	 1

Vu et transmis :
Le Chef du Service de' Santé, ,

Di' GUÉRARD.

Le Chef du Service d'Hygiène ,
Dr L . SASPORTAS .

Page LEXPOL 19 sur 20



SERVICE P O 'P ;1
Marche présumée clés Paquebots de l' "Union 4teani Skip Coinp~ariy "

" UNION ROYAL MAIL LTNE ' VIA SAN FRANCISCO .

LIGNE SYl)XE1 — WELLINGTON- PAPEETE — SAN FRANCIS 0 ,

ET VICE `VERSA .

ANNÉE 1927 192 .5 .

.LLER.

e,

1

MAXIMA TAHITI 11I APURA TAHITI 1IAIKURA TAHITI IUAKURA TAHITI lüAKL11A T A HTI AfAKUR .l TAHITI IIAKUR A

- 1927 1927 1927 1927 1927 . 1927 1928 1928 1928 1928 1928 1928 192 8

Sydney	 Départ. 11 août 8 sept, 6 oct . 3 nov . 191' déc . 29 déc. 26 janv. 23 fév . 22 mars 19 avril 17 mai 14E juin 12 juif .

192 8

Wellington .

	

Arrivée. 15 — 12 — 10 — 7 — 5 2 janv. 30 : 2 6 23 - 21 18 -- 16 -

22 — -19 1 7id .

	

.

	

Départ . 16 :13 — 11 -- 8 — 6 - 3 — 31 — 28 - 27 — 23 — —

Rarotonga. .

	

Départ .
j

20 —

22 —

17 15

	

-

17

12 —

1 Ç

1 0

1L'.

7

9

4 fév .

G

3 mars

5 —
31 —
2 avril

28

	

--

30

2 6

28

23

25 -

2 1

23

-

Départ.. . . .Papeete . .

San Francisco .

	

Arrivée. 9 sept .

19
30

	

- 28 --
—

25 — 23 — 20 17 - 16 — 13 — 11 mai 8 juin 6 juil . 3 août

^.rte.►

MAKU1IA TAHITI MAKURA TAHITI MAKURA TAHITI 31AKURA TAHITI 1L&KURA TAHITI \iAKURA TAHITI MARCH A

1927

	

- 19211 1927 1927 1927 1928 1928 1928 1928 1928 1928 1928 192 8

San Francisco .

	

Départ. 7 sept . 5 oct . 2 nov. 30 nov. 28 déc . 2:i janv . 29 tév. 21 mars 18 civril 16 mai 13 juin 11 juil . 8 août

1928

	

.

Papeete . . .

	

Départ. 17 — 15 12 — 10 déc. ; janv . 4 iev« 3 mars 3t — 28 — 26 — 23 2 1 — 18 —

Rarotonga . . .

	

Départ. 20 - 18 - 15 — 13 — 10 — 7 — 6

	

— . 3 avril Pr mai 29

	

T 26 — 2i — 21 —

Wellington

	

Arrivée: 26 24 21 — 19 16 — 13 12 — 9 — 7 — 4 juin 2 juif . 40 — 27

	

--

id .

	

Départ. 27 — 25 — 22 — 20 — 17 — 14 — 13 10 — 8 — l

	

--- 3 -- 31 28 -
Sydney	 Arrivée . ter oct. 29 26 21 — 21 18 17 - 14 -- 12 -- 9 — 7 —a 4 août fier sept.

f
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